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1. LES PERSPECTIVES D’EVOLUTION DU 

TERRITOIRE EN L’ABSENCE DE SCOT 

 

Cette partie met en évidence le devenir du territoire de la Communauté de Communes des 

Sablons en l’absence d’une intervention politique à travers le SCoT. Le scénario décliné dans cette 

partie n’est en aucun cas celui retenu par la Communauté de Communes des Sablons ; ce dernier 

sera explicité en partie 3. 
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1.1. Un scénario de développement mettant en péril les 

services sur le territoire 

1.1.1. Une reprise avérée de la croissance démographique à 

l’horizon 2030 ? 

 

 Une projection démographique à l’horizon 2030 

 

 
1968-

1975 

1975-

1982 

1982-

1990 

1990-

1999 

1999-

2006 

2006-

2011 

2011-

2016 

Variation annuelle moyenne de la 

population en % 
2.0 3.8 1.8 1.2 0.5 0.7 1.0 

Due au solde naturel en % 0.5 0.6 0.7 0.7 0.7 0.7 0.6 

Due au solde apparent des entrées en 

sorties en % 
1.5 3.2 1.1 0.6 -0.2 0.0 0.4 

Taux de natalité en ‰ 17.3 15.9 15.2 14.4 14.1 14.3 13.9 

Taux de mortalité ‰ 12.5 10.0 8.5 7.7 7.3 7.1 7.5 

Sources : Insee, RP1968 à 1999 dénombrements,  

RP2006 au RP2016 exploitations principales - État civil. 

 

Les résultats du nouveau recensement de l’INSEE exposent un regain de croissance 

démographique sur le territoire de la Communauté de communes. Ce taux de variation était en 

décroissance entre 1982 et 2006. Néanmoins, à partir de 2006 la courbe est à nouveau en hausse, 

et atteint 1% de croissance annuelle entre 2011 et 2016. Malgré une croissance positive, celle-ci n’a 

pas rejoint les taux atteints avant les années 80.  

Si le taux de variation annuelle est identique à celui des dix années passées (+0.85%), la population 

de la Communauté de communes comprendra 43 155 habitants en 2030. 

 

 Incidences prévisibles sur le territoire de l’évolution démographique 

Il s’agit des incidences sur l’environnement et le territoire sans mesures compensatoires ou 

réductrices :  

- Hausse des déplacements, des émissions des gaz à effets de serre, densification du trafic sur 

les axes routiers 

- Hausse de la consommation d’énergie, de l’eau potable. 

- Hausse du volume de déchets, des risques de pollution. 



 

     Communauté de communes des Sablons – Schéma de cohérence territoriale 

     1-D. Rapport de présentation – évaluation environnementale  

 

 

Ce document est la propriété d’Altereo et ne peut être reproduit ni communiqué à des tiers sans son autorisation 
© copyright Paris 2020 Altereo 

Page 6/70 
28/02/2020 

 

 

1.1.2. Une production de logements insuffisamment diversifiée 

 Une accélération de l’activité de construction de logements 

Évolution du nombre de logements depuis 1968 

 

Source : INSEE, 2015 – Altereo 

Globalement, depuis 1968, le parc de logement de la communauté de communes ne cesse de 

croitre. Cependant, la conjecture économique a fortement influencé sur la production de 

logement. Entre 2008 et 2010, moins de 100 logements ont commencé à être construits sur la 

Communauté de communes. Cette tendance s’est ensuite inversée lors du redémarrage de 

l’économie. On peut ici observer que la part de construction autorisée sur Méru représente près de 

la moitié des logements autorisés sur la communauté. 

 Une production de logements individuels en majorité 

Résidences principales en 2016 selon le type de logement et la période d'achèvement 

 

 

Source : INSEE, 2015 – Altereo 

Le territoire du SCoT affiche un taux de logements individuels supérieur aux moyennes 

départementales et régionales, à l’instar des taux de l’Oise et de la Hauts-de-France : près de 3/4  
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du bâti, pour 2/3 en moyenne en France. Ainsi, sur la Communauté de communes des Sablons, 

entre 2010 et 2016, la grande majorité des logements autorisés sont des logements individuels. Les 

logements collectifs sont majoritairement concentrés sur les communes plus denses et urbaines 

d’Andeville, de Bornel et de Méru. 

La typologie d’habitat individuel appelle un type de ménage particulier ; les jeunes couples avec 

jeunes enfants désirant acheter mais n’est pas forcement adaptée à d’autres types de ménage 

(étudiants, personnes seules, jeunes couples désirant louer, etc.)  

L’augmentation de la demande de logement s’explique par :  

- le phénomène de desserrement des ménages et le renouvellement du parc ; 

- une augmentation du nombre d’habitants ; 

- la proximité de grandes agglomérations. 

En lien avec le prix du foncier, cette nouvelle urbanisation de type pavillonnaire se développe 

fortement sur les communes rurales, qui n’offrent pas toujours un niveau d’équipement et de 

services adapté.  

 

 Les éléments de programmation « au fil de l’eau » 

o L’estimation des besoins en logements 

Sur une longue période (20 ans et demi, de 1990 à 2010), le rythme moyen annuel de production 

de logement est de 75 nouveaux logements à titre de résidence principale. L’activité de 

production de logements a été plus soutenue au cours des dix dernières années (depuis 1999) : 139 

logements par an. 

Par conséquent, la demande sur le territoire du SCoT dans une perspective au « fil de l’eau » 

correspond selon les périodes de référence retenues à la production qui ne dépassera pas 187 

logements par an pour répondre aux besoins exprimés sur le marché du logement. 

 

o L’offre foncière actuelle 

L’analyse des différents documents d’urbanisme sur le territoire (documents opposables ou en 

cours de révision ou d’élaboration) fait état de réserves foncières urbanisables à terme égales à 

140 hectares pour l’accueil de nouveaux logements. 

En cumulant ces surfaces avec celles programmées pour l’accueil de nouvelles entreprises (317 

hectares), des zones mixtes (70 hectares) et des zones d’équipement (161 hectares), l’ensemble du 

foncier susceptible d’être urbanisé à terme sur le territoire est égal à un peu plus de 687 hectares.  

Cette offre foncière apparaît globalement suffisante pour répondre aux besoins en logements 

(environ 83 hectares nécessaires pour l’habitat à l’horizon 2023 inscrit dans le DOO).  

 

o Les perspectives concernant l’activité agricole 

En l’absence de SCOT, il pourrait y avoir un risque de consommation excessive des espaces 

agricoles pouvant aboutir à fragiliser la place prédominante de l’activité agricole.  
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1.2. Un cadre de vie menacé par les évolutions non maitrisées 

à terme 

L’évolution probable du cadre de vie de la Communauté de Communes des Sablons dans la 

perspective d’un scénario de développement sans intervention politique décrit dans les pages 

précédentes est indiquée dans le tableau ci-dessous. 

 

THEMES 

ENVIRONNEMENTAUX 

SCENARIO SANS INTERVENTION POLITIQUE 

Biodiversité et Milieux 

naturels 

 

 

 Conservation des espaces naturels protégés règlementairement 

(Zones natura 2000, Espaces Naturels Sensibles, Arrêté de 

protection de biotope) 

 Développement d’un mode d’habitat individuel gourmand en 

espaces : consommation d’espaces naturels et agricole / risque de 

détérioration des corridors écologiques 

 

Paysage et 

patrimoine 

 

 

 Maintien des points noirs visuels liés aux activités économiques 

implantées en entrée de ville/village 

 Banalisation des paysages, vers un développement de type 

standardisé allant à l’encontre des caractéristiques rurales des 

bourgs  

 Développement urbain diffus et consommateurs d’espaces 

 Protection des sites patrimoniaux remarquables 

 

Ressource en eau et 

assainissement 

 

 

 Urbanisation à proximité des cours d’eau ou des rûs 

 Imperméabilisation des sols, construction sur les axes de 

ruissellement des eaux pluviales 

 Augmentation des rejets polluants 

 Etalement urbain nécessitant une multiplication des réseaux 

d’assainissement et d’eau potable 

 

Nuisances, pollutions 

(air, sol) et gestion 

des déchets 

 

 Urbanisation diffuse ne permettant une gestion optimale de la 

collecte des déchets 

 Augmentation des déplacements automobiles par la diffusion de 

l’urbanisation 

 

Réduction GES, 

maitrise de l’énergie 

et énergies 

renouvelables 

 

 Respect de la règlementation en vigueur en matière de maitrise 

énergétique et de possibilité de développement des énergies 

renouvelables 

 

Risques naturels et 

technologiques 

 

 Urbanisation de long des axes de ruissellement et des zones à 

risque de coulée de boue 

 Forte imperméabilisation des zones pouvant aggraver les 

phénomènes de ruissellements 

 

ATTRACTIVITE DU 

TERRITOIRE 

SCENARIO SANS INTERVENTION POLITIQUE 

Maintien des services 

publics 

 

 Une perte d’attractivité du territoire et de l’accueil de populations 

nouvelles concourt à la mise en difficulté du maintien des services 

publics. 
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2. EVALUATION ENVIRONNEMENTALE DU 

SCOT 
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2.1. Objectifs et méthodes 
Le rapport de présentation « Évalue les incidences des orientations du plan sur l'environnement et 

expose la manière dont le plan prend en compte le souci de sa préservation et de sa mise en 

valeur. » (R.123-2 du Code de l’Urbanisme).  

Le SCoT de la Communauté de Communes des Sablons est soumis à une procédure d’évaluation 

environnementale, conformément au décret du 27 mai 2005 relatif à l’évaluation des incidences 

des documents d’urbanisme sur l’environnement. L’évaluation environnementale intègre les 

nouvelles dispositions de la loi Grenelle. 

 

Ainsi le rapport environnemental expose : 

 L’articulation du SCoT avec les plans ou programmes avec lesquels il doit être compatible 

ou qu’il doit prendre en considération 

 L’Analyse de l’état initial de l’environnement et la définition des enjeux environnementaux 

 La justification des choix retenus pour établir le PADD et le DOO 

 L’Analyse des incidences du plan sur l’environnement 

 La présentation des mesures envisagées pour éviter, réduire et, si possible, compenser s’il y 

a lieu, les conséquences dommageables de la mise en œuvre du schéma sur 

l’environnement 

 Un résumé non technique et une description de la manière dont l’évaluation est effectuée. 

L’objectif est d’élaborer un projet d’aménagement respectant un équilibre entre développement, 

préservation des ressources naturelles et prise en compte des préoccupations environnementales. 

 

2.1.1. Méthodologie 

L’évaluation environnementale est une démarche d’évaluation itérative qui accompagne 

l’élaboration du SCoT et contribue à l’enrichir progressivement. Les enjeux et les objectifs ont été 

affinés tout au long de la procédure d’élaboration du SCoT. Le travail effectué en concertation 

avec les élus a permis d’évoluer depuis les premiers enjeux environnementaux de l’état initial de 

l’environnement à la définition des orientations du DOO traduites à des degrés différents (les 

prescriptions et les recommandations). 

 

La démarche utilisée  a été thématique, spatiale et transversale : 

 Thématique : l’analyse des enjeux environnementaux s’est d’abord portée sur l’ensemble 

des thématiques à aborder dans le cadre d’une évaluation environnementale. Il est à noter 

que les enjeux liés aux dispositions du Grenelle de l’environnement ont été intégrées à la 

réflexion du SCoT : la consommation d’espaces naturels, agricoles et forestiers, la maitrise 

de l’énergie et le développement des énergies renouvelables, et la lutte contre la perte de 

biodiversité par la mise en œuvre d’une trame verte et bleue. 

 Spatiale : certains secteurs géographiques sensibles ont fait l’objet d’une analyse à une 

échelle plus fine. C’est le cas de la trame verte et bleue qui a ciblé deux secteurs aux 

fonctionnalités écologiques fragiles. 

 Transversale : les thématiques environnementales sont étroitement liées et ne peuvent être 

dissociées les unes des autres. Ainsi, les objectifs de densité sont liées à la préservation des 

espaces naturels/agricoles, à l’optimisation des réseaux d’eau potable et d’eaux usées. 

L’imperméabilisation des sols et la meilleure gestion des eaux pluviales vont avoir un impact 

sur la limitation du risque d’inondation… 
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2.1.2. Etapes de l’évaluation environnementale 

 L’analyse de l’état initial de l’environnement : analyse des documents existants, 

contact avec les partenaires, rencontre avec les acteurs locaux, visites de terrains 

(patrimoine naturel, bâti, paysages, points de vue et points noirs…).  

L’état initial de l’environnement comprend les différentes thématiques 

environnementales à aborder dans la cadre de l’évaluation environnementale. Cette 

étape a permis d’identifier les premiers enjeux environnementaux qui ont servis de 

base à la réflexion pour la suite de la réalisation du SCoT. 

 Perspectives d’évolution : elles sont issues des travaux réalisés en commissions 

thématiques durant lesquels les perspectives de développement ont été croisées 

avec les enjeux environnementaux de l’état initial de l’environnement et les objectifs 

de développement durable du territoire. Ces perspectives sont rappelées par la suite 

dans la justification du scénario choisi avec le scénario « au fil de l’eau ». 

 Justification des choix retenus pour établir le PADD et le DOO : Il s’agit d’un tableau 

d’analyse comparative du scénario retenu et du scénario « au fil de l’eau ». Le projet 

a été construit de manière itérative, en évaluant les incidences environnementales lors 

de la construction du projet en réponse aux conséquences qu’auraient pu impliquer le 

scénario au fil de l’eau. 

L’objectif a bien été de prendre en compte les capacités nécessaires au territoire 

pour se développer et de limiter au maximum les impacts du projet sur 

l’environnement. L’analyse porte sur les conséquences du développement futur du 

territoire sur l’accroissement des besoins en ressources naturelles (espaces, eau, 

énergie) et de rejets supplémentaires (eaux usées, déchets, gaz à effet de serre). 

 Incidences prévisibles du SCoT sur l’environnement : chacune des thématiques 

environnementales est analysée en fonction des objectifs du PADD et des orientations 

du DOO. L’évaluation environnementale vise à analyser les incidences prévisibles sur 

l’environnement de la mise en œuvre du SCoT, notamment dans la conception des 

futurs projets d’aménagement et des documents de planification qui devront être 

compatibles et appliquer ses orientations. 

 Les zones susceptibles d’être touchées de manière notable : la précision de 

l’évaluation environnementale est fonction de la localisation des projets ou des zones 

d’extensions urbaines que le SCoT ne vise pas à définir précisément. Il en résulte la 

difficulté à évaluer de manière précise les incidences sur les zones susceptibles d’être 

touchées par le SCoT. La démarche vise une approche globale et transversale aux 

regards des enjeux environnementaux mis en avant suite à l’analyse de l’état init ial de 

l’environnement. 

L’analyse précise des incidences de chacun des projets relève d’une analyse plus fine 

qu’il conviendra de mener dans le cadre des études d’impact (en accord avec la loi 

de 1976). 

Cependant, certains zooms ont été effectués lors de l’étude de la trame verte et 

bleue, sur les zones fragiles, les plus soumises aux pressions anthropiques et disposant 

d’obstacles aux déplacements de la faune. 

 Des mesures de réduction des incidences ou des mesures compensatoires sont 

proposées dans un objectif de limitation des incidences négatives ou de 

compensation. Toutefois, la démarche itérative menée lors de l’élaboration du SCoT a 

permis d’intégrer au fur et à mesure les dispositions relatives à la limitation des impacts 

sur l’environnement. Les mesures proposées sont donc majoritairement marginales 

dans la cadre du rapport de l’évaluation environnementale. 
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2.2. Une articulation du SCoT avec les autres plans et 

programmes 

2.2.1. Objectifs internationaux, européens, nationaux 

 

 L’élaboration du SCoT s’est réalisée en accord avec les grands défis du Grenelle de 

l’environnement, à savoir : 

La lutte contre les consommations d’espaces naturels, forestiers et agricoles : le SCoT fixe un cadre 

au développement futur du territoire, par une politique en faveur de la recherche de formes 

urbaines plus denses, la limitation des consommations foncières, le développement limité des 

hameaux, un mitage proscrit. 

La lutte contre la perte de biodiversité : l’étude spécifique à la trame verte et bleue a permis de 

mettre en œuvre un système de hiérarchisation des espaces naturels selon leur enjeu de protection 

(niveau de naturalité, espaces aux fonctionnalités fragiles, …) 

La lutte contre le réchauffement climatique : le SCoT va dans le sens des orientations imposées par 

le Grenelle de l’environnement (respect de la règlementation thermique en vigueur, encourager le 

recours aux énergies renouvelables, recommander un éclairage public respectueux de 

l’environnement, promouvoir un urbanisme durable et de nouvelles formes urbaines souvent plus 

compactes et moins énergivores). 

 

 Les apports de la loi pour l’Accès au logement et un urbanisme rénové (ALUR). 

La loi ALUR du 24 mars 2014 a pour objectif de conforter et d’encadre plus strictement les 

possibilités de dérogation au principe de l’urbanisation limitée. A compter du 1er janvier 2017, 

l’ensemble des communes non couvertes par un SCoT ne pourront plus étendre leur urbanisation 

dans les zones naturelles et agricoles. Ainsi, les communes sont incitées à se regrouper pour 

élaborer un SCoT si elles souhaitent étendre leurs espaces urbanisables en dehors des parties 

actuellement urbanisées.  

Cette loi vient également modifier le périmètre d’élaboration des SCoT. En effet dorénavant, le 

territoire d’un SCoT ne pourra plus coïncider avec le périmètre d’un seul EPCI.  

La loi ALUR vient également imposer la prise en compte des Schémas régionaux des carrières lors 

de l’élaboration des SCoT. Le SCoT acquiert également un rôle intégrateur en devant transposer 

les dispositions pertinentes des chartes de parcs naturels régionaux et leur délimitation 

cartographiques. Cela permet de faciliter l’élaboration des PLU et des cartes communales. Dans 

ce sens, les communes auront également pour obligation de rendre leur PLU ou carte communale 

compatible avec le SCoT dans l’année qui suit l’entrée en vigueur de ce dernier, au lieu des trois 

années auparavant.  

 

 Les apports de la loi portant évolution du logement, de l’aménagement et du 

numérique (ELAN) 

La loi ELAN, du 23 nombre 2018, revient sur un point rendu facultatif lors de la loi Pinel. Dorénavant, 

les SCoT devront faire un document d’aménagement artisanal et commercial (DAAC) dans le 

document d’orientation et d’objectifs (DOO). Ce document viendra prévoir le type d’activité et la 

surface de vente maximale des équipements commerciaux spécifiques aux différents secteurs 

identifiés.  

 

 Le SCoT a également pris en compte l’ensemble des éléments de cadrage des 

politiques internationales, européennes, et nationales : 

Plusieurs normes prises dans des domaines sectoriels au niveau national et européen ont un impact 

dans le domaine de l’urbanisme. 
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BIODIVERSITE ET MILIEUX NATURELS 

o Loi n°76-629 du 10 juillet 1976 relative à la protection de la nature : Cette loi stipule que 

« les espaces, ressources et milieux naturels, les sites et paysages, les espèces animales 

et végétales, la diversité et les équilibres écologiques auxquels ils participent font 

partie du patrimoine commun de la nation et des ressources qui peuvent valoriser les 

territoires ». Elle ajoute qu’il est du devoir de chacun de veiller à la sauvegarde du 

patrimoine dans lequel il vit et de contribuer à la protection de l’environnement. 

o Loi n° 95-101 du 2 février 1995, dite « loi Barnier » : Cette loi instaure l’inventaire 

départemental du patrimoine naturel, qui est établi par l’Etat dans chaque 

département. Il recense les sites, paysages et milieux naturels, ainsi que les mesures de 

protection de l’environnement, les moyens de gestion et de mise en valeur qui s’y 

rapportent. 

o Directive européenne n°79-409 du 6 avril 1979 relative aux Zones Importantes pour la 

Conservation des Oiseaux (ZICO) : Cette directive stipule que les Etats membres 

doivent prendre toutes les mesures nécessaires pour maintenir ou adapter la 

population de toutes les espèces d’oiseaux vivant naturellement à l’état sauvage. La 

préservation, le maintien et le rétablissement des biotopes et des habitats comportent 

en premier lieu la création des Zones de Protection Spéciale (ZPS). 

o Directive du Conseil Européen n°92/43 dite « Habitats » du 21 mai 1992 : Elle a pour 

objet de contribuer à assurer la biodiversité par la conservation des habitats naturels 

ainsi que de la faune et de la flore sauvages sur le territoire européen des Etats 

membres où le traité s’applique. Un réseau écologique européen cohérent de Zones 

Spéciales de Conservation (ZSC) dit Natura 2000 est constitué. Ce réseau comprend 

également les ZPS. Chaque Etat membre contribue à la constitution de Natura 2000 

en fonction de la représentation sur son territoire des types d’habitats naturels et des 

habitats d’espèces concernés. 

o Circulaire n°91-71 du 14 mai 1991 relative aux zones naturelles d’intérêt écologique, 

faunistique et floristique (ZNIEFF) : L’inventaire des ZNIEFF est un outil de connaissance 

du patrimoine naturel de France. Il constitue une des bases scientifiques majeures de 

la politique de protection de la nature. Dans ces zones, il importe de respecter les 

grands équilibres écologiques en tenant compte du domaine vital de la faune 

sédentaire ou migratrice. La prise en compte d’une zone dans le fichier ZNIEFF ne lui 

confère cependant aucune protection réglementaire. Bien que l’inventaire ZNIEFF ne 

constitue pas un document opposable aux tiers, sa prise en compte est une nécessité 

dans toutes les procédures préalables aux projets d’aménagement, et ne pas en tenir 

compte conduit à des recours contentieux qui font aujourd’hui jurisprudence. 

o Arrêtés de protection d’espèces animales et de leurs habitats  Arrêtés du 23 avril 2007 

concernant les mammifères terrestres, les insectes, et les mollusques, arrêté du 19 

novembre 2007 concernant les amphibiens et reptiles, l’arrêté du 17 avril 1981 modifié 

reste en vigueur pour les oiseaux) : Ces arrêtés ont été produits pour interdire 

strictement la destruction des habitats de repos et de reproduction des espèces 

protégées et autoriser, à titre exceptionnel, des dérogations avec dossier de 

demande et justification et compensation à l’appui. 

 

PAYSAGE ET PATRIMOINE 

o Loi du 31 décembre 1913 sur le classement et l’inscription des monuments historiques 

Elle pose les grandes lignes de la règlementation sur les monuments historiques, 

applicables aux bâtiments et aux jardins. Il existe deux niveaux de protections: 

 le classement qui protègent les immeubles dont la conservation présente, d’un 

point de vue de l’histoire ou de l’art un intérêt public  

 l’inscription pour les immeubles, qui sans justifier une demande de classement 

immédiat au titre des monuments historiques, présentent un intérêt d’art ou 

d’histoire suffisant pour en rendre désirable la préservation.  
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o Loi du 2 mai 1930 instaurant les sites classés et inscrits 

Une liste est établie par la commission départementale des sites, comportant les 

monuments naturels et les sites dont la conservation ou la préservation présente, au 

point de vue artistique, historique, scientifique, légendaire ou pittoresque, un intérêt 

général. Cette inscription instaure une protection légère imposant pour l’essentiel 

une obligation de déclaration de travaux et aménagement non liés à l’exploitation 

et à l’entretien normal des terrains. Elle n’entraîne pas d’interdiction totale de 

modification des lieux mais instaure un contrôle sur toute action susceptible d’en 

modifier les caractéristiques.  

o Loi n° 93-24 du 8 janvier 1993 dite loi « paysage » Cette loi instaure la protection et la 

mise en valeur des paysages d’intérêt général. Chaque collectivité publique est le 

gestionnaire et le garant du paysage dans le cadre de ses compétences et doit à 

ce titre en assurer la protection et la mise en valeur. 

 

EN EAU ET ASSAINISSEMENT 

o Loi sur l’eau n°92-3 du 3 janvier 1992 : Art. 1 : « L’eau fait partie du patrimoine commun 

de la nation. Sa protection, sa mise en valeur et le développement de la ressource 

utilisable, dans le respect des équilibres naturels, sont d’intérêt général. […] Son usage 

[…] appartient à tous dans le cadre des lois et règlements RESSOURCE ainsi que des 

droits antérieurement établis. » Vingt ans après l’adoption de la première loi sur l’eau 

de 1964, cette nouvelle loi permet de planifier la gestion de la ressource à travers 

l’instauration des Schémas Directeurs d’Aménagement et de Gestion des Eaux 

(SDAGE), à l’échelle des grands bassins versants, et les Schémas d’Aménagement et 

de Gestion des Eaux (SAGE), qui eux s’appliquent à une échelle plus locale. 

o Directive 2000/60/CE du Parlement Européen et du Conseil, dite Directive Cadre sur 

l’Eau (DCE) : Cette directive donne un objectif de « bon état écologique » des eaux 

continentales, souterraines et côtières de l’ensemble de l’Union Européenne. Pour les 

eaux souterraines, elle ajoute de plus un objectif de bon état quantitatif et chimique. 

Elle prévoit l’élaboration, dans le cadre de districts hydrographiques, des plans de 

gestion présentant la situation actuelle des ressources en eau et les objectifs 

environnementaux à atteindre pour ces ressources. 

o Loi sur l’eau et les milieux aquatiques du 30 décembre 2006 : Cette loi transpose en 

droit français la DCE afin d’arriver aux objectifs qu’elle a posés. En particulier, elle vise 

le bon état des eaux d’ici 2015, l’amélioration des conditions d’accès à l’eau pour 

tous, davantage de transparence dans le fonctionnement du service public de l’eau, 

et enfin la rénovation de l’organisation de la pêche en eau douce. La loi sur l’eau, 

codifiée aux articles L.210-1 à L.218-81 dans le code de l’environnement, instaure une 

gestion globale, qualitative et quantitative de l’eau et impose de soumettre à 

déclaration ou autorisation les ouvrages, installations, travaux ou activités susceptibles 

d’affecter la ressource en eau et le milieu aquatique. Les procédures d’autorisation et 

de déclaration de telles installations sont réglementées aux articles R.214-1 à R.214-6 

du Code de l’Environnement. Des dossiers spécifiques de déclaration ou d’autorisation 

dont le contenu est fixé au code de l’environnement, partie réglementaire (articles 

R.214-32 et R.214-6) doivent fournir les éléments d’appréciation des incidences des 

travaux sur les milieux aquatiques et les usages associés. 

o La législation prévoit également la mise en place de périmètres de protection autour 

des points d’eau utilisés pour la production d’eau potable. 

 

NUISANCES, POLLUTIONS (AIR, SOL) ET GESTION DES DECHETS 

o Directive européenne 2008/50/CE du 18 mai 2008 

Elle concerne la qualité de l’air ambiant et un air pur en Europe, et fixe notamment 

des objectifs de qualité de l’air ambiant afin d’éviter, de prévenir et de réduire les 

effets nocifs pour la santé et l’environnement. Elle prévoit également la mise à 

disposition du public des informations sur la qualité de l’air. 



 

     Communauté de communes des Sablons – Schéma de cohérence territoriale 

     1-D. Rapport de présentation – évaluation environnementale  

 

 

Ce document est la propriété d’Altereo et ne peut être reproduit ni communiqué à des tiers sans son autorisation 
© copyright Paris 2020 Altereo 

Page 15/70 
28/02/2020 

 

 

o La Loi sur l’air 96-1236 du 30 décembre 1996 

La Loi sur l’air et l’utilisation rationnelle de l’énergie datée de 1996, reprise dans le 

Code de l’Environnement, affirme le droit à chacun de respirer un air qui ne nuise pas 

à sa santé et fonde les conditions de la surveillance de la qualité de l’air et de 

l’information du public. Cela se traduit par des actions visant à prévenir, à surveiller, à 

réduire ou à supprimer les pollutions atmosphériques, et à préserver la qualité de l’air. 

 

RISQUES NATURELS ET TECHNOLOGIQUES 

o La loi n°76-633 du 19 juillet 1976 sur les installations classées pour la protection de 

l’environnement 

Cette loi constitue la base juridique afin de protéger l’environnement des dégâts 

causés par certaines activées industrielles. Elle institue un régime d’autorisation pour 

faire fonctionner ces industries. Cette autorisation regroupe un ensemble 

d’informations demandées auparavant séparément. Cela a un impact dans le 

domaine de l’urbanisme car, d’une part, certaines ICPE doivent être situées à une 

distance particulière pour éviter de polluer et nuire les habitations, et d’autre part, 

un rapport de réciprocité s’applique entre ces ICPE et les constructions.  

 

2.2.2. Les autres plans et programmes locaux 

Le rapport de compatibilité entre le SCoT et les normes supérieures. 

Le Code de l’urbanisme impose des rapports de compatibilité limité entre les documents de 

planification.  

Le rapport de compatibilité, à distinguer du rapport de conformité et de prise en compte, 

exige de la norme inférieure de ne pas remettre en cause l’esprit de la norme supérieure. 

 

Ainsi, l’article L.131-1 dispose que : 

« Les schémas de cohérence territoriale sont compatibles avec :  

1° Les dispositions particulières au littoral et aux zones de montagne prévues aux chapitres I et II du 

titre II ou les modalités d'application de ces dispositions particulières lorsqu'elles ont été précisées 

pour le territoire concerné par une directive territoriale d'aménagement prévue par l'article L. 172-

1 ;  

2° Les règles générales du fascicule du schéma régional d'aménagement, de développement 

durable et d'égalité des territoires prévu à l'article L. 4251-3 du code général des collectivités 

territoriales pour celles de leurs dispositions auxquelles ces règles sont opposables ;  

3° Le schéma directeur de la région d'Ile-de-France prévu à l'article L. 123-1 ;  

4° Les schémas d'aménagement régional de la Guadeloupe, la Guyane, la Martinique, Mayotte et 

La Réunion prévus à l'article L. 4433-7 du code général des collectivités territoriales ;  

5° Le plan d'aménagement et de développement durable de Corse prévu à l'article L. 4424-9 du 

code général des collectivités territoriales ;  

6° Les chartes des parcs naturels régionaux prévues à l'article L. 333-1 du code de l'environnement 

;  

7° Les chartes des parcs nationaux prévues à l'article L. 331-3 du code de l'environnement ;  

8° Les orientations fondamentales d'une gestion équilibrée de la ressource en eau et les objectifs 

de qualité et de quantité des eaux définis par les schémas directeurs d'aménagement et de 

gestion des eaux prévus à l'article L. 212-1 du code de l'environnement ;  

9° Les objectifs de protection définis par les schémas d'aménagement et de gestion des eaux 

prévus à l'article L. 212-3 du code de l'environnement ;  

10° Les objectifs de gestion des risques d'inondation définis par les plans de gestion des risques 

d'inondation pris en application de l'article L. 566-7 du code de l'environnement, ainsi qu'avec les 

orientations fondamentales et les dispositions de ces plans définies en application des 1° et 3° du 

même article L. 566-7 ;  
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11° Les directives de protection et de mise en valeur des paysages prévues à l'article L. 350-1 du 

code de l'environnement ;  

12° Les dispositions particulières aux zones de bruit des aérodromes prévues à l'article L. 112-4. 

En l’espèce, en raison de sa disposition géographique ou de l’absence de l’application de ces 

documents sur son territoire, le SCoT de la Communauté de communes des Sablons n’est pas 

concerné par les points 1°,3°, 4°, 5°, 6°, 7°, 9°, 10° et 11°. 

 

 Schéma régional d’aménagement, de développement durable et d’égalité des territoires 

(SRADDET)  

Suite à la mise en place des nouvelles Régions, la loi NOTRE du 7 août 2015 impose la mise en place 

d’un Schéma régional d’aménagement, de développement durable et d’égalité des territoires 

(SRADDET). Ce nouveau document viendra fusionner plusieurs documents sectoriels ou schémas 

existants : Schéma régional d’aménagement et de développement durable du territoire (SRADDT), 

plan régional de prévention et de gestion des déchets (PRPGD), schéma régional de 

l’intermodalité (SRI), schéma régional climat air énergie (SRCAE) et SRCE. Le SCoT a pour obligation 

d’être compatible avec le SRADDET. 

Le SRADDET de la région des Hauts de France a été arrêté en séance plénière du Conseil Régional 

le 31 janvier 2019. Une phase de consultation pour avis, d’enquête publique et de prise en compte 

du rapport du commissaire enquêteur précèdera l’approbation du projet en conseil et par le 

Préfet. Cette procédure est prévue d’être achevée en avril 2020.   

 

 Le Schéma Régional Climat Air Energie (SRCAE) de la région Picardie 

Le Schéma Régional Climat Air Energie (SRCAE), créé par la loi du 12 juillet 2010 portant 

engagement national pour l’environnement, est co-élaboré par le Préfet de région et le Président 

du Conseil régional. C’est un document à portée stratégique visant à définir à moyen et long 

terme les objectifs régionaux, éventuellement déclinés à une échelle infrarégionale, en matière de 

lutte contre le changement climatique, d’efficacité énergétique, de développement des énergies 

renouvelables et d’amélioration de la qualité de l’air. 

Le SRCAE Picardie a été approuvé par l’arrêté du Préfet de région du 14 juin 2012. Néanmoins, 

celui-ci a été annulé par la Cour administrative d’appel de Douai du 14 juin 2016 pour absence 

d’évaluation environnementale.  

 

 Le SDAGE Seine Normandie 

Le Schéma Directeur d’Aménagement et de Gestion des Eaux (SDAGE) est un document de 

planification qui fixe, pour une période de six ans, « les orientations fondamentales d’une gestion 

équilibrée et durable de la ressource en eau et les objectifs de qualité et de quantité des eaux » 

(article L.212-1 du code de l’environnement) à atteindre dans le bassin de la Seine et des cours 

d’eau côtiers normands. 

Introduits par la loi sur l’eau de 1992, qui a conduit à l’adoption du premier SDAGE en 1996, le 

contenu et la portée juridique du SDAGE ont évolué pour faire du présent schéma le plan de 

gestion du district hydrographique de la Seine au sens de la directive cadre sur l’eau de 2000. 

Cette dernière prévoit, pour chaque district hydrographique européen, la réalisation d’un plan de 

gestion qui fixe des objectifs environnementaux pour chaque masse d’eau du bassin (portions de 

cours d’eau, plans d’eau, eaux souterraines, eaux côtières et eaux de transition) et définit les 

conditions de leur réalisation. 

Ce plan de gestion est accompagné d’un programme de mesures, qui énonce les actions 

pertinentes, en nature et en ampleur, pour permettre l’atteinte des objectifs fixés. 

Le SDAGE Seine-Normandie actuellement en vigueur est celui de 2010 – 2015. En effet, suite à des 

jugements du 19 et 26 décembre 2018, le Tribunal administratif de Paris a annulé le SDAGE 2016 – 

2021 approuvé le 1er décembre 2015, pour irrégularité de l’autorité environnementale. Ainsi 

l’annulation a causé l’entrée en vigueur du document précédent. 
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Le SDAGE doit poursuivre des objectifs de qualité et de quantité définis à l’article L.212-1 du code 

de l’environnement et correspondant à : 

- un bon état écologique et chimique pour les eaux de surface, à l’exception des masses 

d’eau artificielles ou fortement modifiées par les activités humaines ; 

- un bon potentiel écologique et un bon état chimique pour les masses d’eau de surface 

artificielles ou fortement modifiées par les activités humaines; 

- un bon état chimique et un équilibre entre les prélèvements et la capacité de 

renouvellement pour les masses d’eau souterraines ; 

- la prévention de la détérioration de la qualité des eaux ; 

- des exigences particulières pour les zones protégées (baignade, conchyliculture et 

alimentation en eau potable), notamment afin de réduire le traitement nécessaire à la 

production d’eau destinée à la consommation humaine. 

 

o Portée du SDAGE 

Le SDAGE a vocation à encadrer les choix de tous les acteurs du bassin dont les activités ou les 

aménagements ont un impact sur la ressource en eau. Ainsi, le schéma de cohérence territoriale 

doit être compatible avec « les orientations fondamentales d’une gestion équilibrée de la 

ressource en eau et les objectifs de qualité et de quantité des eaux » (article L.515-3 du code de 

l’environnement)  

Les enjeux du SDAGE Seine Normandie 2010-2015 sont les suivants : 

 Protéger la santé et l’environnement, améliorer la qualité de l’eau et des milieux 

aquatiques 

 Anticiper les situations de crise, inondation et sécheresse 

 Renforcer, développer et pérenniser les politiques de gestion locale 

 Favoriser un financement ambitieux et équilibré. 

Ces enjeux sont ensuite transposés en défis 

1. Diminuer les pollutions ponctuelles des milieux par les polluants « classiques » 

2. Diminuer les pollutions diffuses des milieux aquatiques 

3. Réduire les pollutions des milieux aquatiques par les substances dangereuses 

4. Réduire les pollutions microbiologiques des milieux 

5. Protéger les captages d’eau pour l’alimentation en eau potable actuelle et 

future 

6. Protéger et restaurer les milieux aquatiques et humides 

7. Gérer la rareté de la ressource en eau 

8. Limiter et prévenir le risque inondation 

Puis ces huit défis sont traduits en 38 orientations, sous classés en 167 dispositions. 

o La compatibilité du SCoT avec le SDAGE. 

Le SCoT de la Communauté des Communes des Sablons dédie dans sa troisième partie du PADD 

Valoriser le cadre de vie et l’environnement une sous partie consacrée à la structuration du 

territoire en préservant les grands espaces naturels et les corridors écologique (3.1). Cette partie 

comprend plusieurs éléments relatifs à la protection des eaux : 

 Valoriser et protéger les grands ensembles naturels du territoire en tenant des 

activités qu’ils reçoivent, et permettre la gestion de leurs abords 

 Assurer le bon fonctionnement des continuités écologiques dans un objectif 

d’équilibre biologique 

 Participer à l’amélioration de l’état des rivières 

 Protéger les vallées et les zones à dominante humide jouant un rôle hydraulique 

et écologique 
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Ensuite une autre sous partie traite de la préservation et à la gestion de la ressource en eau (3.3.) 

Cette sous partie comprend 2 objectifs :  

 Optimiser et protéger l’utilisation de l’eau potable : 

o Limiter l’exposition aux pollutions pour un développement urbain et rural 

en faveur de la qualité de vie et de la santé publique.  

o Renforcer la lutte contre les pollutions diffuses, notamment par le biais de 

la maitrise des pollutions agricoles, pour restaurer et préserver la qualité 

de la ressource en eau souterraine. 

 Maitriser et réduire les pollutions entravant la qualité des eaux superficielles et 

souterraines. Surveiller la qualité des eaux souterraines et des eaux en surface. 

Enfin, la sous partie 3.5. Se développer sans accroitre l’exposition aux risques des biens et des 

personnes traite de la question de l’eau, en tant que risque : 

Prévenir le risque d’inondation par une maîtrise de l’urbanisation et la gestion des eaux de 

ruissellement. 

Prendre en considération des risques de mouvements de terrain en envisageant d’entamer 

des investigations complémentaires sur les communes identifiées comme potentiellement à 

risque notamment dans le cadre des documents d’urbanisme communaux. 

 

Des objectifs sont ensuite déclinés en orientations prescriptives et en recommandations dans le 

DOO.  

 

Orientation du SCoT Répondre aux 

enjeux du SDAGE 

3.1.1 Valoriser et protéger les grands ensembles naturels du territoire en 

tenant compte des activités qu’ils reçoivent, et permettre la gestion de leurs 

abords 

1, 2, 3, 4 

3.1.2 Assurer le bon fonctionnement des continuités écologiques dans un 

objectif d’équilibre biologique 

2, 3 

3.1.3 Participer à l’amélioration de l’état des rivières 1, 2, 3, 4, 6 

3.3.1 Optimiser et protéger l’utilisation de l’eau potable  1, 4, 6, 5, 7 

3.3.2 Maitriser et réduire les pollutions entravant la qualité des eaux 

superficielles et souterraines 

7  

3.5.3 Se développer sans accroitre l’exposition aux risques des biens et des 

personnes. 

8 

 

 Le PGRI du bassin Seine Normandie 2016-2020 

Le Plan de Gestion des Risques Inondation est un document stratégique pour la gestion des 

inondations sur le bassin Seine-Normandie, initié par la « Directive Inondation » dont les objectifs ont 

été repris dans la loi du 12 juillet 2010 portant engagement national pour l’environnement (loi 

Grenelle II). 

Cette politique repose sur plusieurs niveaux : 

- au niveau national : la stratégie nationale de gestion des risques d’inondation approuvée 

en octobre 2014 

 

- au niveau du bassin Seine-Normandie : 

1. l’évaluation préliminaire du risque d’inondation (EPRI) : diagnostic qui éclaire sur les enjeux des 

risques passés, actuels et futurs - élaborée en 2011 

2. l’identification de territoires à risques importants d’inondation (TRI) - réalisée en 2012 
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3. la cartographie des surfaces inondables et des risques à l’échelle de ces TRI – réalisée de 2013 à 

20144. le plan de gestion des risques d’inondation (PGRI) – adoption en décembre 2015 

- au niveau intercommunal : les Stratégies Locales de gestion des risques d'inondation 

déclinent les objectifs du PGRI pour réduire les impacts des inondations sur les territoires à 

risques importants d'inondation. 

Le PGRI fixe quatre grands objectifs pour réduire les conséquences des inondations sur la santé 

humaine, l’environnement, le patrimoine culturel et l’économie. Il  donne un cadre aux politiques 

locales de gestion des risques d’inondation en combinant les quatre objectifs suivants : 

- Réduire la vulnérabilité des territoires 

- Agir sur l’aléa pour réduire la coût des dommages 

- Raccourcir fortement le délai de retour à la normale des territoires sinistrés 

- Mobiliser tous les acteurs pour consolider les gouvernances adaptées et la culture du risque. 

 

o La compatibilité du SCoT avec le SDAGE. 

Le SCoT de la Communauté des Communes des Sablons dédie dans sa troisième partie du PADD 

Valoriser le cadre de vie et l’environnement une sous partie consacrée à la prévention et la 

maîtrise des risques naturels et technologiques (3.5). Cette partie comprend des éléments relatifs 

aux risques inondations : 

- Prévenir le risque d’inondation (par coulée de boue et remontée de nappe) par une 

maîtrise de l’urbanisation et la gestion des eaux de ruissellements (limiter 

l’imperméabilisation des sols, utiliser des techniques d’hydraulique douce…) 

Des objectifs sont ensuite déclinés en orientations prescriptives et en recommandation dans le 

DOO.  

- Si aucune commune du territoire n’est soumise à un plan de prévention des risques 

d’inondation (PPRI), certaines communes ont fait l’objet de plusieurs arrêtés de 

catastrophes naturelles, notamment en ce qui concerne le risque d’inondation par coulée 

de boue.  

Afin de limiter le risque d’inondation, il conviendra, lors de tout projet d’aménagement, 

d’identifier les zones où le risque est le plus avéré, notamment par l’identification des axes 

principaux de ruissellement.  
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2.3. Justification du scénario retenu au regard des critères 

environnementaux 

2.3.1. Présentation du scénario retenu 

Pour cette partie, le scénario d’aménagement retenu par les élus de la Communauté de 

Communes des Sablons est exposé.  

Plusieurs scénarios spatialisés ont été proposés, comparés et étudiés par les élus et les PPA. 

Concernant la thématique « habitat », les différents scénarios ont été étudiés via le PLHi. 

Concernant la thématique « activités économiques », le scénario retenu a été déterminé par le 

biais de l’analyse du SCoT (récent) en vigueur et de son application, ainsi que d’une étude de la 

CCI. 

Toutefois pour mieux comprendre les impacts du SCoT sur l’environnement les deux scenarii 

d’aménagements sont mis en exergue dans le tableau des impacts des projets sur 

l’environnement. Les deux scenarii d’aménagements exposés sont les suivants : 

 Un scénario « au fil de l’eau » dont les principaux impacts environnementaux sont évalués si 

le territoire poursuit les tendances actuelles de développement. Ce scénario n’est en 

aucun cas celui retenu par les élus de la Communauté de Communes des Sablons. 

o Un territoire qui attire de moins en moins de populations nouvelles avec une difficulté 

pour les communes à maintenir les services publics mis en place plus ou moins 

récemment, 

o Un phénomène de périurbanisation liée à la proximité avec les grandes agglomérations 

et la région francilienne 

 Le scénario retenu par le SCoT qui s’appuie sur un développement maîtrisé de 

l’urbanisation autour d’une structuration par polarité : 

o Maintien et maîtrise de la dynamique d’accueil des populations et des activités 

o Une volonté de préserver le cadre de vie et l’identité rurale des bourgs 

Le scénario retenu s’articule autour des 3 piliers du développement durable : ainsi les enjeux 

sociaux, environnementaux et économiques ont été croisés afin d’aboutir à un modèle de 

développement en accord avec les enjeux globaux, notamment par rapport aux nouvelles lois 

ENE issues des réflexions du Grenelle de l’environnement, et les enjeux locaux par la prise en 

compte des spécificités du territoire (proximité de l’agglomération de Beauvais et la région 

francilienne, la qualité du cadre de vie et des paysages, le caractère rural des bourgs…). 

Une analyse des incidences prévisibles du scénario est présentée page suivante, permettant de 

mieux comprendre les choix opérés par les élus sur les différentes thématiques abordées au cours 

de l’état initial de l’environnement. 

Ensuite, les grandes orientations du SCoT vous sont rappelées afin d’appréhender les incidences 

potentielles et prévisibles, directes et indirectes, temporaires ou permanentes, qui ont été traduites 

dans le PADD puis dans le DOO. 

2.3.2. Les grands objectifs du SCoT 

Un scénario volontariste de développement durable 

Le scénario d’aménagement retenu par les élus de la Communauté de Communes des Sablons 

pour les 20 prochaines années est fondé sur une volonté de poursuivre un développement du 

territoire tout en respectant les éléments identitaires du territoire. 

Chaque partie du territoire (urbaine, rurale) participe à ce développement dans le respect des 

équilibres actuels (pôles urbains principaux et villes- relais, territoires ruraux habités …), en 

cherchant à corriger certaines tendances non souhaitables pour le territoire. 

1- Le scénario d’aménagement retenu : Un équilibre à maintenir entre les différents espaces  

Une des spécificités du territoire de la Communauté de Communes des Sablons est de regrouper 4 

types de paysage qui peuvent expliquer pour partie les différents espaces de développement du 

territoire.  
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 La plaine des Sablons 

 Les vallons humides et paysage mixte 

 Le plateau du Vexin 

 Et la vallée de l’Esche 

 

Cet ensemble se situe dans un schéma d’organisation urbaine plus large qui identifie à l’échelle 

supra territoriale des pôles urbains qui inter agissent avec la Communauté de Communes des 

Sablons (emplois, achats-  évasion commerciale, …). 

Les débats du SCoT ont porté notamment sur différents scénarios d’évolution de l’armature urbaine 

du territoire : faire émerger un pôle structurant unique? Déclinaison de pôles d’appui et de pôles 

intermédiaires ?  

Les élus ont souhaité poursuivre un développement du territoire s’appuyant sur le maillage urbain 

actuel en programmant un renforcement sur les pôles structurants de Méru et Bornel, tout en 

maintenant des possibilités d’extension pour les autres pôles  d’appui de Andeville, Esches, 

Laboissière-en-Thelle et Amblainville. Ensuite, le développement des pôles ruraux de Saint-Crépin- 

Ibouvillers, Villeneuve-les-Sablons et Lormaison viendra compléter la structuration du territoire de la 

Communauté de Communes des Sablons. 

Enfin, les hameaux sont hiérarchisés afin de concentrer la densification au sein de ceux bénéficiant 

de la meilleure desserte ou attractivité. 

Enfin, chacune des 20 communes rurales du territoire conserveront des possibilités de 

développement cohérentes avec leur typologie bâtie existante.  

Le point d’orgue de cette hiérarchisation proposée est que la notion d’équilibre actuel est à 

conserver entre les différents secteurs : c’est un principe fondamental pour le SCoT. 

 



 

     Communauté de communes des Sablons – Schéma de cohérence territoriale 

     1-D. Rapport de présentation – évaluation environnementale  

 

 

Ce document est la propriété d’Altereo et ne peut être reproduit ni communiqué à des tiers sans son autorisation 
© copyright Paris 2020 Altereo 

Page 22/70 
28/02/2020 

 

 

 

o Améliorer les déplacements d’actifs résidents vers les pôles d’emplois 

La population active occupée représente 76,5% de la population active de la zone d’emploi. 

Toutefois, la situation de l’emploi sur le territoire ne permet pas d’offrir un emploi sur place à 

chaque actif résident. Cette situation conduit certains actifs résidents à se déplacer vers des pôles 

d’emplois extérieurs. Seulement 18% des actifs de la communauté de communes travaillent sur le 

territoire de leur commune. L’offre de mobilité existante permet ces échanges avec les territoires 

limitrophes, mais multiplie les déplacements notamment en véhicule particulier. 

Les élus souhaitent infléchir cette tendance en programmant les conditions d’une création plus 

importante d’emplois localement. 
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Les tendances récentes montrent que les territoires voisins ont vocation à accueillir une part 

importante des nouveaux emplois créés tandis que les nouveaux logements étaient en proportion 

plus importante sur la Communauté de Communes des Sablons, amenant à terme à creuser un 

déséquilibre habitat/ emplois. 

 

o Une attractivité résidentielle à maintenir 

La Communauté de Communes des Sablons offre un cadre de vie de qualité qui attire de 

nombreux ménages. La Communauté de Communes des Sablons est également un territoire 

relativement jeune qui souhaite maintenir les jeunes ménages sur place. Les élus ont exprimé leur 

volonté de poursuivre une activité de construction de logements qui leur permettra de répondre à 

l’ensemble des demandes (demandes de maintien sur place, accueil de populations nouvelles). 

Cet objectif est doublé d’un objectif de diversification de l’offre de logements pour proposer une 

solution adaptée aux différents types de ménages résidant ou souhaitant s’implanter sur le territoire 

du SCoT : jeunes actifs, personnes âgées… De même, ayant connu un apport important de 

populations nouvelles lors des 10 dernières années la volonté des élus est de permettre le maintien 

des services publics offerts sur le territoire. 

 

o Organiser le développement en s’appuyant sur une bonne accessibilité du territoire 

Certaines traversées de bourgs difficiles aux heures de pointes (mouvements pendulaires 

importants) témoignent d’une offre insuffisante aussi bien en infrastructure qu’en service.  

Les élus souhaitent s’appuyer sur une amélioration des réseaux existants pour poursuivre le 

développement résidentiel et économique du territoire, en recherchant à corriger les insuffisances 

relevées. 
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2- Les aspects quantitatifs du scénario d’aménagement 

o Développement économique 

La détermination d’une perspective de création d’emplois 

L’objectif de création de nouveaux emplois entre dans un objectif plus général de rééquilibrage 

entre habitat et emploi et de réduction des déplacements des actifs vers des pôles d’emplois 

extérieurs à la Communauté de Communes des Sablons. 
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La Communauté de Communes des Sablons est une zone d’emploi attractive. Pourtant au cours 

des dernières années, elle a connu une dynamique de l’emploi moins favorable et les créations 

d’entreprises sont en perte de vitesse et montrent une certaine fragilité. Cette situation risquerait 

d’accentuer le caractère résidentiel du territoire en l’absence de la poursuite d’une politique 

économique locale dynamique.  

Elle renforcerait également les inconvénients d’un déficit d’emplois locaux (multiplication des 

déplacements vers des pôles d’emplois extérieurs, évasion commerciale, potentiel fiscal insuffisant 

qui réduit les marges de manœuvre des communes pour répondre aux besoins de la population).  

La situation actuelle de l’emploi est déficitaire sur le territoire du SCoT : 10 521 emplois en 2016 

(source INSEE). Ce nombre d’emplois est insuffisant rapporté au nombre d’actifs ayant un emploi et 

résidant sur la Communauté de Communes des Sablons : 16 647 actifs. Ainsi, l’indicateur de 

concentration d’emploi  demeure faible : 63,2% (contre 70,3% en 1999).  

Le maintien d’une création d’emploi de l’ordre de 12 emplois à l’hectare est un objectif fort du 

SCoT.  

Conforter les polarités économiques du territoire 

Le développement économique de la communauté de commune se fait dans une optique de 

préservation des activités économiques déjà présente sur la commune, et de développement des 

zones d’activités existantes. Si une entreprise souhaite s’implanter sur le territoire, cela devra se faire 

dans les zones d’activités déjà existantes. L’ouverture à l’urbanisation d’espace pour des activités 

économiques est autorisée seulement pour les activités locales, déjà présentes sur la Communauté 

des communes qui ont besoin de foncier pour se développer. 

 

Projets d’intérêt communaux et 

intercommunaux :  

 

Zones d’activités et zones 

industrielles pouvant s’étendre 

Projets majeurs d’intérêt extra-

communaux :  

 

Zones d’activités et zones 

industrielles pouvant s’étendre 

et zones prévues pour la 

relocalisation d’entreprises 

existantes sur le territoire 

Zones d’activités et zones 

industrielles ne pouvant 

s’étendre 

 ZI route de Méru – 

Andeville 

 ZI d’Angleterre - 

Laboissière-en-Thelle/ 

Andeville (uniquement 

industriel et artisanal) 

 ZA d’Outreville - Bornel 

 Projet COBAT – 

Amblainville/Méru 

 ZI Nouvelle France – Méru – 

Esches 

 ZI de Marivaux – site de la 

fonderie EJ – Saint Crépin-

Ibouvillers et Villeneuve-les-

Sablons 

 ZA de la Reine Blanche – 

Lormaison et Saint Crépin-

Ibouvillers 

 ZI de Méru  

 ZI de la Couture – 

Amblainville  

 ZA de Treigny – Ivry le 

Temple  

 ZA Les Marquises - Méru 

 ZA d’Esches (Gare et zone 

de Vignoru) 

 ZA d’Hénonville  

 ZA de Saint Crépin-

Ibouvillers 

 ZAC Les Vallées - 

Amblainville 

L’extension des zones d’activités et industrielles consommera une surface maximale de 150 

hectares, dont 10 hectares utilisés pour la relocalisation d’entreprises existantes. Cela permet 

d’accueillir de nouvelles activités et d’appuyer celles fonctionnant déjà sur le territoire. 

Les objectifs environnementaux sont de limiter l’artificialisation des terres et la consommation des 

terres agricoles ou naturelles. En favorisant l’extension de zones existantes, cela permet d’éviter la 

création de nouveaux espaces nécessitant des travaux pour être reliés aux réseaux et d’éviter de 

rompre les continuités écologiques. Il est tout de même demandé de densifier les zones avant 

d’être agrandies. La création de nouvelles zones réservées aux entreprises déjà présentes sur le 

territoire permet d’assurer un développement d’activés ayant confirmé leur capacité de progrès 

sur le territoire des Sablons. De plus, ces espaces doivent prévoir un minimum de 20% d’espace 



 

     Communauté de communes des Sablons – Schéma de cohérence territoriale 

     1-D. Rapport de présentation – évaluation environnementale  

 

 

Ce document est la propriété d’Altereo et ne peut être reproduit ni communiqué à des tiers sans son autorisation 
© copyright Paris 2020 Altereo 

Page 26/70 
28/02/2020 

 

pleine terre afin de limiter l’imperméabilisation des sols. Enfin, pour limiter les émissions de gaz à 

effet de serre, le développement des transports doux en provenance et à destination de ces 

espaces est recommandé. 

 

o Développement commercial 

Limiter la dispersion des sites commerciaux et maintenir les commerces de proximité 

La limitation de la dispersion de l’offre commerciale sur le territoire, et l’objectif de conforter en 

priorité les commerces de proximité passent par : 

 

Favoriser les commerces de proximité Sur toutes les communes 

Limiter l’implantation de nouvelles structures 

commerciales, dont la surface de vente est 

inférieure à 1 000m². 

Autorisés sur les communes de : 

 Méru 

 Amblainville 

 Andeville 

 Esches 

 Bornel 

 Laboissière-en-Thelle 

 Saint-Crépin-Ibouvillers 

Limiter l’implantation de nouvelles structures 

commerciales disposant de plus de 1 000m² 

Espaces compris à l’intérieure des limites 

matérialisées sur le zonage de : 

 La zone commerciale des Marquises 

 La partie commerciale identifiée de la 

ZAC de la Nouvelle France 

 

Les objectifs environnementaux sont de limiter l’artificialisation des terres et la consommation des 

terres agricoles ou naturelles. Ces objectifs sont conduits, d’abord, en favorisant les commerces en 

centre-ville, cela permettant d’éviter les constructions de commerces en limite d’enveloppe 

urbaine. Ainsi l’urbanisation se recentre sur les cœurs de ville, invitant, indirectement, les habitants à 

se rapprocher de ses services de proximité. Ensuite, pour les zones commerciales plus importantes, 

celles inférieure à 1 000m² sont limitées sur le territoire de seulement 7 communes sur 20, et celles 

supérieures à 1 000m² sont autorisées seulement dans un périmètre identifié et sont seulement au 

nombre de deux. Ces limitations géographiques permettent d’éviter l’éparpillement des zones 

commerciales sur le territoire des Sablons, et de ne pas porter atteintes aux habitations. 
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 Extrait de l’Atlas – secteur Sud-Est 
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  Extrait de l’Atlas – secteur Sud-Ouest 

 

Certains espaces naturels et paysages 

remarquables sont intégrés dans des zones 

d’activités. L’identification d’éléments du 

patrimoine naturel à préserver permet qu’ils 

soient pris en compte dans la réalisation du 

futur projet.  

 

 

o Développement de l’habitat 

La détermination du nombre de logements à produire 

Le maintien d’une attractivité résidentielle de la communauté de Communes des Sablons 

nécessite de poursuivre l’activité de construction de logements permettant de répondre à 

différents types de besoins.  

Des besoins endogènes liés à deux phénomènes : 

- Le « desserrement des ménages » qui correspond à la baisse de la taille moyenne des 

ménages. Cette baisse devrait se poursuivre au cours des prochaines années. 

-  Le renouvellement du parc existant. 

A l’horizon 2025, le Plan local d’habitat prévoit de construire 187 logements par an, à partir de 

2019. L’objectif est de répondre à la demande des 39 300 nouveaux habitants prévus sur le 

territoire d’ici 2025.  

Le SCoT travaille quant à lui à l’horizon de 2035. Pour répondre à une perspective de 44 500 

habitants à cette date, il est prévu de construire 190 logements par an sur la période 2020-2035 sur 

tout le territoire de la communauté de communes. Ce nombre est obtenu à partir du nombre de 

nouveaux habitants prévus à cette date, et de l’évolution de la taille des ménages.  

Afin de préserver les terres naturelles et agricoles, ces logements seront répartis différemment entre 

les territoires. Les communes de la Vallée de l’Esches auront une densité plus élevée que celles de 

l’espace rural des Sablons.  

 

Diversifier la typologie des logements 

L’objectif est de rééquilibrer la production de logements hétérogènes entre les communes afin 

d’instaurer un meilleur équilibre en fonction des types de logements (logements individuels purs, 

logements individuels groupés, logements collectifs…). 

Les élus du territoire souhaitent tendre vers une plus grande diversité dans la typologie des 

nouveaux logements. La très grande majorité des logements construits ces dernières années sont 

des maisons individuelles. Si le SCoT n’entend pas remettre en cause la construction de ce type de 
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logement, il est néanmoins fortement encouragé de diversifier l’offre immobilière recensée sur le 

territoire des Sablons. 

Toutefois, les proportions n’ont pas été définies par commune et le SCoT ne fixe que des 

recommandations pour corriger les principaux déséquilibres.  

Il appartiendra aux communes respectives de définir les objectifs en matière de diversification des 

types de logements dans le cadre de l’élaboration de leur PLU. Ces proportions, qui pourraient 

constituer des minima, pourraient être travaillées et affinées dans le cadre de l’élaboration d’un 

PLH. Toutefois, aucune échéance précise concernant l’élaboration d’un tel document n’a été 

définie dans le cadre du SCoT. 

 

Renforcer la mixité dans le parc de logements 

Les élus du territoire souhaitent agir pour compléter l’offre en matière de logement locatif social sur 

le territoire du SCoT (en fonction des capacités d’accueil des communes en termes de niveau 

d’équipements et de services, de desserte en transports collectifs). 

Au cours des travaux préparatoires à l’élaboration du PADD, diverses hypothèses ont été 

débattues afin de renforcer à terme l’offre locative sociale sur l’ensemble du territoire du SCoT. 

L’objectif est ainsi de tendre vers 20% de logements sociaux sur l’ensemble du territoire, tout en 

améliorant leur répartition sur les principales communes du territoire. A ce jour, il est en effet 

déploré une trop grande concentration de l’offre en matière de logement social sur la commune 

de Méru. 

Le SCoT encourage également le recours à l’article L 123.2 b du Code de l’Urbanisme qui permet 

d’instituer dans les PLU des « servitudes consistant à réserver des emplacements en vue de la 

réalisation, dans le respect des objectifs de mixité sociale, de programmes de logements. ». Ces 

règles devront être déclinées dans les documents d’urbanisme locaux (PLU). 

 

o La consommation foncière issue du scénario de développement retenu 

La détermination des besoins en foncier pour le développement résidentiel 

Afin de répondre aux besoins en logements, 80 hectares seront ouverts à l’urbanisation sur 

l’ensemble de la communauté de communes. Ce chiffre est obtenu grâce, d’une part, aux 

prévisions d’un besoin de 190 logements par an entre 2020 et 2030, et d’autre part, à la densité 

envisagée sur les différents secteurs.  

Afin de préserver l’environnement, le DOO impose d’abord de densifier le territoire. 50% des 

constructions nécessaires à l’horizon 2035 seront dans l’enveloppe urbaine, et l’autre partie en 

extension de celle-ci. Dans ces derniers espaces, est  privilégié l’urbanisation en épaisseur, et le 

respecté des sièges d’exploitations agricoles pérennes. Les espaces pouvant faire l’objet d’un 

urbanisme prolongé devront également être aménagés de manière maîtrisé, respectueux de 

l’environnement et sont identifiés dans l’atlas du DOO. Ainsi, est matérialisé sur le DOO le cadrage 

du développement de l’urbanisation. 
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Extrait de l’Atlas – secteur Sud-Ouest 

 

Les communes sont ensuite fortement conseillées de favoriser le renouvellement urbain et de 

préserver des espaces de respiration. 

Afin de déterminer le nombre d’hectares ouvert à l’urbanisation, une distinction de la densité est 

faite entre la Vallée de l’Esches et l’espace rural des Sablons. Une densité de 20 à 25 logements à 

l’hectare est fixée pour le premier secteur, et une densité minimum de 15 logements à l’hectare 

pour le second.  

La distinction entre les territoires permet de préserver l’ancienne communauté de communes des 

Sablons qui est beaucoup plus rurale que sa voisine. Ainsi, l’objectif est de préserver le recul des 

terres agricoles et naturelles et l’artificialisation des sols. 

Le développement de l’urbanisation devra se faire en continuité de l’existant afin de limiter le 

mitage, et de manière maîtrisé afin de préserver le caractère rural du territoire. 

 

 

Les hameaux limitrophes à la continuité écologique 

ne sont pas développés afin de préserver ce 

patrimoine naturel. 

 

 

 

 

Extrait de l’Atlas – secteur Nord-Est 
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La détermination des besoins en foncier pour le développement économique 

Pour les activités économiques, un besoin de 150 hectares est prévu pour les quinze prochaines 

années, contre une taille quasi identique utilisée sur les dix dernières années. La baisse de l’espace 

réservée à ce domaine est due un encadrement strict du développement : d’une part, en 

autorisant les nouvelles activités seulement dans les zones existantes, et d’autre part, en autorisant 

le développement de nouvelles zones d’activités aux seules entreprises déjà installées sur le 

territoire de la communauté.    

 

o Equipements et services 

Le territoire bénéficie d’un bon niveau d’équipements. Les équipements existants et prévus 

paraissent suffisants à moyen terme. Cependant, la réflexion sur le besoin de nouveaux 

équipements à long terme doit se poursuivre, notamment à une échelle intercommunale. 

Si le territoire présente une quantité et une distribution relativement satisfaisantes d’équipements, il 

faut également travailler la qualité de l’offre d’équipements et leur accès.  

La structure de la population, bien que vieillissante, compte pour autant une proportion notable de 

jeunes : il importe donc d’anticiper l’accroissement des besoins des personnes âgées en termes 

sanitaires et sociaux mais aussi de renforcer l’accueil de l’enfance et de la petite enfance. 

Les besoins en foncier relatifs au renforcement à terme de l’offre en équipements et services sont 

inclus dans les surfaces pour le développement de l’habitat. 

Les équipements de proximité (exemple : écoles, maison médicale…), s’ils sont rendus nécessaires 

du fait du développement résidentiel, devront être en priorité programmés dans le tissu urbain 

existant (sous la forme d’un renouvellement urbain, de l’aménagement de « dents creuses »). 

S’il n’y a pas de possibilité d’accueillir ces équipements de proximité en zone urbaine, ils pourront 

être réalisés dans le cadre de la programmation foncière liée à la production de logements.  

 

o Améliorer le réseau de liaisons douces sur le territoire. 

Afin de limiter les émissions de gaz à effet de serre, il est encouragé l’utilisation des transports en 

commun. Cela se traduit par le renforcement et l’amélioration des transports ferroviaires, ainsi que 

la création d’espaces de covoiturages dans les lieux stratégiques et mettre des espaces pouvant 

faire le lien entre ces différentes mobilités douces.  

Un Plan de mobilité rurale sera également élaboré afin de mettre en place des objectifs de 

développement de mobilités douces. Le DOO préconise l’entretien des voies piétonnes et 

cyclables. Ce travail ne doit pas seulement se faire à l’échelle de la commune, mais de toute la 

communauté de communes.  

 

 

 

 

Un ensemble de chemins pédestres ont été 

matérialisés dans l’Atlas, permettant de relier les 

différents villages. Il s’agit de chemins d’intérêts 

communaux à conforter ou à créer. 

 

 

 

 

 

Extrait de l’Atlas – secteur Nord-Est 
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3. Les aspects qualitatifs du scénario d’aménagement 

Au cours des travaux préparatoires à l’élaboration du PADD, un important travail d’analyse 

sensible du territoire du SCoT et de ses éléments identitaires a été mené. Un croisement de ces 

travaux avec les perspectives de développement de l’urbanisation déjà programmées ou 

souhaitées a permis de souligner certaines situations préoccupantes d’un point de vue paysager 

ou environnemental. 

Les conclusions de ces réflexions ont conduit les élus de la Communauté de Communes des 

Sablons à se positionner sur des prescriptions en matière de préservation et de mise en valeur de 

l’environnement et des paysages. 

Ainsi, le scénario retenu dans le SCoT comporte un important volet qualitatif qu’il apparaît 

indispensable de mettre en œuvre afin de tendre vers un développement harmonieux et 

respectueux de l’identité territoriale. L’atlas du DOO cartographie et préserve en grand nombre 

d’éléments du patrimoine naturel et paysager. 

 

Assurer l’équilibre entre espaces urbains, agricoles et naturels 

A cet enjeu répondent deux engagements des élus de chaque commune :  

- Valoriser le grand paysage et les espaces bâtis ou à urbaniser : les orientations prescriptives 

doivent permettre les futures implantations urbaines dans le respect des grandes entités 

paysagères du territoire et d’éviter les phénomènes de conurbation qui auraient tendance 

à se développer par la préservation de coupures de l’urbanisation. 

- Protéger les espaces naturels : les prescriptions du DOO portent sur la connaissance locale 

fine des espaces naturels à préserver et des continuités à protéger ou à reconquérir, dans 

le respect du schéma de trame verte et bleue intégré au SCoT et la mise en œuvre des 

réglementations urbaines adaptées.  

Maîtriser le développement urbain 

Cette orientation générale intégrée dans le scénario retenu porte sur une limitation de l’étalement 

urbain en préconisant diverses règles tendant : 

- à privilégier le renouvellement urbain lorsque les conditions sont réunies pour permettre une 

opération d’aménagement dans le tissu urbain existant ; 

- à éviter le risque de conurbation sur le territoire ; 

- à cadrer les extensions urbaines dans le respect des paysages ; 

- à mettre en place une politique foncière permettant une meilleure maîtrise des extensions 

urbaines ; 

- à inciter à un développement respectueux de l’environnement et favoriser une réflexion sur 

le développement durable à l’échelle locale. 
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Carte croisant les enjeux environnementaux et les espaces de développement – Nord-Ouest 

 

 

 

Légende 
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Carte croisant les enjeux environnementaux et les espaces de développement – Nord-Est 

 

 

 

Légende 
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Carte croisant les enjeux environnementaux et les espaces de développement – Sud-Est 

 

 

 

Légende 
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Carte croisant les enjeux environnementaux et les espaces de développement – Sud-Ouest 

 

 

 

Légende 
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Rappel des orientations du SCoT 

 

OBJECTIF 1 : CONFORTER L’ATTRACTIVITE ECONOMIQUE DU TERRITOIRE 

1 – RENFORCER LES PARTENARIATS AVEC DES ACTEURS EXTERIEURS (EPCI VOISINS, COLLECTIVITES 

LOCALES) : DEVELOPPER LES REFLEXIONS A GRANDE ECHELLE. 

 

2 – RENFORCER LA SITUATION ECONOMIQUE STRATEGIQUE DU TERRITOIRE 

2.1 – IMPULSER LE TERRITOIRE COMME BASSIN D’EMPLOI  

2.2 – VEILLER A L’EQUILIBRE DE L’OFFRE COMMERCIALE  

 

3 – APPUYER LE DEVELOPPEMENT DU TERRITOIRE SUR LES FONCTIONS ECONOMIQUES ET RESIDENTIELLES  

3.1 – RENFORCER CERTAINES FONCTIONS ECONOMIQUES DU TERRITOIRE  

3.2 – DEVELOPPER DE NOUVELLES POTENTIALITES DE TERRITOIRE : LE TOURISME  

3.3 – CONSERVER UNE ACTIVITE AGRICOLE DYNAMIQUE  

 

4 – ORGANISER LE DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE  

4.1 – DANS LE CADRE D’UN RESEAU STRUCTURE DE ZONES D’ACTIVITES 

4.2 – S’INSCRIRE DANS UNE DEMARCHE QUALITE 

 

5 – ORGANISER LES DEPLACEMENTS SUR LE TERRITOIRE DU SCOT ET AVEC L’EXTERIEUR 

5.1 – S’APPUYER SUR L’OFFRE EXISTANTE EN MATIERE DE DEPLACEMENTS 

5.2 – RENFORCER LE ROLE STRUCTURANT DES GARES DU TERRITOIRE ET FAVORISER LEUR INTER-

MODALITE 

5.3 – AMELIORER LE MAILLAGE ROUTIER DU TERRITOIRE 
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OBJECTIF  2 : DEVELOPPER ET 

AMENAGER DURABLEMENT LE 

TERRITOIRE 

 

1 – VEILLER A UNE REPARTITION 

EQUILIBREE ET HARMONIEUSE DU 

DEVELOPPEMENT 

1.1 – RENFORCIER LA STRUCTURE 

URABINES EXISTANTE : RENFORCER LES 

POLES ET LES VILLAGES EN FONCTION 

DE LEURS POTENTIALITES 

1.2 – MAITRISER ET ACCOMPAGNER LA 

DYNAMIQUE DEMOGRAPHIQUE 

 

2 – REPONDRE AUX DIFFERENTS BESOINS 

EN LOGEMENTS 

2.1 – PRODUIRE MOINS D’HABITAT ET 

MIEUX LE REPARTIR SUR LE TERRITOIRE 

2.2 – PRODUIRE UN HABITAT DIVERSIFE 

POUR ACCUEILLIR MIEUX 

2.3 – METTRE A NIVEAU LE PARC 

ANCIEN PRIVE 

2.4 – DIVERSIFIER L’OFFRE DE 

LOGEMENTS EN TERMES DE TYPOLOGIE 

DE FORMES BATIES 

 

3 – MAITRISER L’ETALEMENT URBAIN 

3.1 – METTRE EN ŒUVRE, DANS LES OPERATIONS D’AMENAGEMENT, DES DENSITES ET DES 

MORPHOLOGIES BATIES PERMETTANT LA LIMITATION DE LA CONSOMMATION FONCIERE 

3.2 – ENCADRER LE DEVELOPPEMENT DE L’URBANISATION 

3.3 – VEILLER A LA QUALITE DES AMENAGEMENTS 

 

4 – METTRE EN PLACE DES POLITIQUES LOCALES 

4.1 – MAITRISER LE FONCIER 

4-2 – POURSUIVRE LA POLITIQUE DE RENOUVELLEMENT URBAIN 
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OBJECTIF 3 : VALORISER LE CADRE DE VIE ET L'ENVIRONNEMENT 

1 – STRUCTURER LE TERRITOIRE EN PRESERVANT LES GRANDS ESPACES NATURELS ET LES CORRIDORS 

ECOLOGIQUES 

1.1 – VALORISER ET PROTEGER LES GRANDS ENSEMBLES NATURELS DU TERRITOIRE EN TENANT COMPTE 

DES ACTIVITES QU’ILS REÇOIVENT ET PERMETTRE LA GESTION DE LEURS ABORDS 

1.2 – ASSURER LE BON FONCTIONNEMENT DES CORRIDORS ECOLOGIQUES DANS UN OBJECTIF 

D’EQUILIBRE BIOLOGIQUE 

1.3 – PARTICIPER A L’AMELIORATION DE L’ETAT DES RIVIERES 

 

2 –STRUCTURER LE TERRITOIRE EN S’APPUYANT SUR LES CARACTERISTIQUES DES DIFFERENTES ENTITES 

PAYSAGERES 

2.1 - PRESERVER LA DIVERSITE DES AMBIANCES PAYSAGERES 

2.2 - VALORISER LES ELEMENTS EMBLEMATIQUES DU PAYSAGE DE LA COMMUNAUTE DE COMMUNES 

DES SABLONS 

 

3 – PRESERVER ET GERER LA RESSOURCE EN EAU 

3.1 - OPTIMISER ET PROTEGER L’UTILISATION DE L’EAU POTABLE 

3.2 - MAITRISER ET REDUIRE LES POLLUTIONS ENTRAVANT LA QUALITE DES EAUX SUPERFICIELLES ET 

SOUTERRAINES 

 

4 – MAITRISER LES CONSOMMATIONS ENERGETIQUES ET FAVORISER LE DEVELOPPEMENT DE NOUVELLES 

SOURCES D’ENERGIE 

4.1 - DEVELOPPER LA MISE EN PLACE D’ECO QUARTIERS OU DE CONSTRUCTIONS MOINS 

ENERGIVORES 

4.2 - FAVORISER LE DEVELOPPEMENT DES ENERGIES RENOUVELABLES TOUT EN PRESERVANT LA 

QUALITE DES PAYSAGES 

 

5 – PREVENIR ET MAITRISER LES RISQUES NATURELS ET TECHNOLOGIQUES 

5.1 - AMELIORER LA CONNAISSANCE DES RISQUES POUR LIMITER L’EXPOSITION DES BIENS ET DES 

PERSONNES 

5.2 - SE DEVELOPPER SANS ACCROITRE L’EXPOSITION AUX RISQUES DES BIENS ET DES PERSONNES 
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Eléments naturels et paysagers à préserver (source : PADD) 
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THEMES 

ENVIRONNEMENTAUX 

SCENARIO « FIL DE L’EAU » SCENARIO CONSTRUIT POUR LE SCOT 

 

 

 

 

 

 

Biodiversité et 

Milieux naturels 

 

 

 

 

 Conservation des espaces 

naturels protégés 

règlementairement (Zones 

Natura 2000, Espaces Naturels 

Sensibles, Arrêté de protection 

de biotope) 

 Développement d’un mode 

d’habitat individuel gourmand 

en espaces : consommation 

d’espaces naturels et agricoles 

/ risque de détérioration des 

corridors écologiques 

 

 

 Conservation des espaces naturels 

protégés et  des principaux 

corridors écologiques 

 Protection des principaux corridors 

écologiques et espaces naturels 

d’intérêt local 

 Protection des corridors 

écologiques fragiles 

 Réduction des consommations 

d’espaces (rapport surface 

urbanisé/nombre de logements) 

 Mesures prévues en cas de 

dommage à la fonctionnalité des 

espaces naturels et des corridors 

écologiques 

 

 

 

 

 

 

Paysage et 

patrimoine 

 

 

 Maintien des points noirs visuels 

liés aux activités économiques 

implantées en entrée de 

ville/village 

 Banalisation des paysages, 

vers un développement de 

type standardisé allant à 

l’encontre des caractéristiques 

rurales des bourgs  

 Développement urbain diffus 

et consommateurs d’espaces 

 Protection des sites 

patrimoniaux remarquables 

 

 

 Définition de polarités au 

développement urbain privilégié : 

densification urbaine, arrêt des 

extensions urbaines diffuses, 

politique d’insertion paysagère des 

ZA 

 Préservation de la diversité et de la 

spécificité des entités paysagères 

et préservation des cônes de vue 

remarquables 

 Identification des bourgs devant 

faire l’objet d’une réflexion sur leur 

revitalisation 

 

 

 

 

 

 

 

Ressource en eau et 

assainissement 

 

 

 Urbanisation à proximité des 

cours d’eau ou des rûs 

 Imperméabilisation des sols, 

construction sur les axes de 

ruissellement des eaux 

pluviales 

 Augmentation des rejets 

polluants 

 Etalement urbain nécessitant 

une multiplication des réseaux 

d’assainissement et d’eau 

potable 

 Risque de fuite plus important 

dû à la longueur de linéaire de 

réseau nécessaire 

 

 

 Protection des vallées et des zones 

à dominante humide jouant un rôle 

hydraulique et écologique 

 Politique de mise en assainissement 

de la Communauté de Communes 

des Sablons : meilleure gestion des 

rejets de polluants 

 Développement du territoire selon 

un principe de polarité : 

concentration des réseaux dans les 

lieux de développement privilégié 

 Rendement plus optimisé dans le 

cas d’une densification 

 

 

 

Nuisances, pollutions 

(air, sol) et gestion 

des déchets 

 

 

 Urbanisation diffuse ne 

permettant pas une gestion 

optimale de la collecte des 

déchets 

 Augmentation des 

déplacements automobiles 

par la diffusion de 

 

 Prospective de développement 

urbain et démographique maitrisée 

et densification permettant une 

meilleure gestion de la collecte et 

une maitrise de la production de 

déchets 

 Politique de dynamique 
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l’urbanisation économique de territoire afin de 

limiter les déplacements 

domicile/travail 

 

 

Réduction GES, 

maitrise de l’énergie 

et énergies 

renouvelables 

 

 

 Respect de la règlementation 

en vigueur en matière de 

maitrise énergétique et de 

possibilité de développement 

des énergies renouvelables 

 

 Respect de la règlementation en 

vigueur en matière de maitrise 

énergétique et de possibilité de 

développement des énergies 

renouvelables 

 

 

 

 

Risques naturels et 

technologiques 

 

 

 

 Urbanisation de long des axes 

de ruissellement et des zones à 

risque de coulée de boue 

 Forte imperméabilisation des 

zones pouvant aggraver les 

phénomènes de ruissellements 

 

 Interdiction de construire sur 

certains secteurs soumis au risque 

de coulée de boue (notamment à 

Neuville Bosc) 

 Meilleure répartition ente habitat et 

activités 

 Incitation à une meilleure gestion 

des eaux pluviales (à la parcelle, 

utilisation de techniques 

alternatives…) 

 

 

Le scénario retenu est en accord avec les objectifs du Grenelle de l’Environnement, ainsi que ceux 

de la loi ALUR et permet une amélioration des perspectives de développement au regard des 

impacts environnementaux comparativement à un scénario « au fil de l’eau ».  

Le scénario du SCoT de la Communauté de Communes de Sablons répond aux enjeux de 

développement durable en axant sa réflexion sur la définition d’un développement urbain et 

économique raisonné prenant en compte la préservation des paysages, de l’identité rurale des 

bourgs, et la protection et la valorisation des principaux espaces naturels et corridors écologiques 

du territoire.  

La structuration du développement du territoire par polarité permet de maitriser la périurbanisation 

et d’anticiper les problèmes d’étalement urbain, de consommation d’espaces naturels, forestiers 

et agricoles.  

Une des réflexions majeure des élus réside également dans le souhait d’un dynamisme 

économique maitrisé et permettant une concentration des déplacements domicile/travail dans le 

périmètre du SCoT. 
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2.4. Incidence prévisible du SCoT sur l’environnement 

2.4.1. Préservation des espaces naturels et de la biodiversité 

 

CE QU’IL FAUT RETENIR 

 

 

ATOUTS : 

 
 Présence d’espaces naturels riches et diversifiés sur le territoire de la Communauté de Communes. 
 Certains secteurs déjà protégés juridiquement au titre des ZNIEFF de type I et II, de Natura 2000, 

d’espace naturel sensible et de sites classés et inscrits 
 

FAIBLESSES – MENACES :  

 
 Développement des zones artificialisées sur le territoire 
 Affaiblissement de certaines continuités écologiques à cause des pressions anthropiques 
 

ENJEUX : 

 Allier développement du territoire, préservation des espaces naturels et fonctionnalité des corridors 
écologiques 
 

 Assurer la cohérence entre la préservation des espaces naturels du territoire, avec les politiques 
supra-intercommunales et celles des territoires voisins 
 

 Préserver les réservoirs de biodiversité du territoire comme espaces remarquables, richesse en 
diversité biologique et comme reflet de la qualité paysagère (ZNIEFF, zone Natura 2000, zones 
boisées et zones humides). Il faudra donc être particulièrement vigilant quant aux choix 
d’aménagement sur les communes en limite avec le parc naturel du Vexin Français, et les communes 
situées à l’extrémité nord de la Communauté de Communes.  

o Les communes de Villotran et La Neuville Garnier, concernées par une zone Natura 2000, 
devront accompagner les actions en faveur de la préservation et de la valorisation de l’espace 
naturel sensible de la Cuesta de Bray 

o Au sud, les communes incluses dans le périmètre du site naturel inscrit du Vexin Français 
o Les communes ayant une ZNIEFF de type I et II sur leur territoire 

 
 Maintenir voire restaurer le réseau de continuités écologiques secondaire, faisant le lien avec les 

grands ensembles naturels du nord et du sud (Cuesta de Bray et plateau du Vexin Français) 
o le long des principaux Rûs : Rûs de Méru, de Pouilly et du Mesnil, la végétation et les espaces 

boisés qui y sont liés 
o les massifs boisés au cœur du territoire (entre Saint-Crépin, Villeneuve les Sablons pour 

rejoindre la vallée de l’Esches) permettant le déplacement de certaines espèces entre les 
espaces agricoles et urbains. 

 
 Limiter la pression liée aux activités anthropiques, pouvant entrainer une augmentation de la 

fragmentation des espaces naturels. Les choix d’aménagement prendront en compte les 
problématiques liées à la destruction des corridors écologiques et au maintien des zones de passage 
stratégique de la faune. Les zones les plus urbanisées et industrialisées, notamment au Sud du territoire, 
veilleront à préserver la biodiversité et la richesse paysagère.  

o Créer des corridors écologiques dans les nouveaux projets d’aménagement constitue un des 
axes à mettre en œuvre dans le SCoT (haies, nous paysagères, préservation des éléments 
végétaux existants…) 
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2.4.1.1.  Incidences posit ives 

L’étude environnementale du SCoT a permis d’élaborer une trame verte et bleue de la 

Communauté de Communes de Sablons. Ce territoire de transition entre les grandes entités 

naturelles du plateau du Vexin et de la Cuesta de Bray, disposent de continuités écologiques, pour 

certaines soumises à de fortes pressions. 

La cartographie des continuités écologiques à préserver, à maintenir et à renforcer, intégrée au 

DOO, fixe un cadre à la préservation des espaces naturels sur le territoire. Il s’agit d’un document 

prescriptif assurant la protection des  espaces naturels et le maintien des continuités écologiques 

les plus sensibles. 

Engagement du PADD de préservation des espaces naturels et des continuités écologiques : 

- Espaces naturels remarquables strictement protégés,  pour leur intérêt écologique majeur 

ou leur forte sensible au regard de l’environnement 

- Mettre en œuvre des espaces tampons aux abords des espaces boisés et des cours d’eau 

- Définition de limites d’urbanisation pour contenir l’impact du développement urbain  

- Définir la Trame Verte et Bleue = définir les corridors écologiques à reconstituer, à renforcer, 

à créer 

Intégrer les réflexions sur les espaces naturels et les corridors écologiques dans les démarches 

urbaines (TVB dans les documents d’urbanisme, préserver/reconstituer les corridors écologiques 

dans les nouveaux projets d’aménagement) 

Densifier/ freiner l’étalement urbain / favoriser la rénovation urbaine : ces objectifs permettant de 

moins consommer d’espaces agricoles et naturels 

Intégrer aux opérations urbaines une réflexion environnementale (AEU, HQE, BBC) : des démarches 

globales d’urbanisme durable assurant la limitation des impacts environnementaux (maitrise des 

pollutions, limitation de l’imperméabilisation du sol, gestion raisonnée des eaux pluviales, 

préservation des éléments végétaux du site d’implantation…) 

Développer de nouvelles formes de tourisme vert : cet objectif s’applique indirectement en faveur 

de la problématique environnementale. Le tourisme vert peut être favorable à la gestion 

environnementale et paysagère, le patrimoine naturel étant considéré comme un atout pour le 

territoire, des actions de gestion raisonnée peuvent être mises en place. 

Il ressort de l’analyse du SCoT la définition d’une trame verte et bleue ayant une démarche de 

hiérarchisation des enjeux. Ainsi les espaces naturels remarquables et les corridors écologiques 

identifiés comme à fonctionnalité fragile bénéficient d’une protection accrue dans les 

cartographies du SCoT.  

2.4.1.2.  Incidences négatives 

Les projets d’urbanisation ou d’infrastructures situés à proximité des espaces naturels doivent faire 

l’objet d’une attention particulière, au risque d’entraver les déplacements de la faune et de la 

flore locales, de ne pas maitriser la transition entre espaces urbanisés et espaces boisés et les 

milieux ouverts (gestion des lisières), perturber le cycle naturel et les conséquences sur les risques 

(augmentation des ruissellements, gestion des eaux pluviales, risques de pollutions des eaux…). 

Indéniablement, le développement d’un territoire peut avoir des conséquences néfastes sur la 

fonctionnalité des milieux et modifier les couloirs de déplacement de la faune. Cependant, le SCoT 

prévoit la mise en place de mesures de réduction ou compensatoires dans le cas d’une atteinte à 

la fonctionnalité des milieux naturels de tout projet d’aménagement. 

2.4.1.3.  Mesures compensatoires  

Mesures proposées dans le SCoT : 

- Augmenter la densité urbaine de manière raisonnée afin de limiter la consommation 

d’espaces naturels et agricoles 

- Protection stricte des espaces naturels remarquables, traduites dans les documents 

d’urbanisme communaux 

- Préservation des vallées et des zones humides 
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- Maintenir des espaces tampons entre les réservoirs de biodiversité et les espaces urbanisés 

- Définition de limite d’urbanisation à proximité des zones forestières sensibles ou à 

fonctionnalité fragile 

- Des prescriptions spécifiques et un zonage affiné a été délimité à proximité de deux zones 

aux fonctionnalités fragiles, permettant de compenser certaines des incidences négatives 

liées aux secteurs d’urbanisation futures : 

- Entre le Bois de Villotran (plus largement vers la forêt de Thelle) et la forêt de Ressons 

(Valdampierre) ; 

- Entre le Bois de Grainval et le Bois d’Anserville (Bornel et Fosseuse) 

 

2.4.1.4.  Indicateurs 

 

- Respect de la trame verte et bleue dans les documents d’urbanisme communaux 

(périmètres de protection, zonage, limite d’urbanisation) 

- Evolution des inventaires de zones humides réalisés dans le cadre de l’élaboration des 

documents d’urbanisme communaux 

- Evolution du nombre et de la surface d’espace naturel « protégé » 

- Evolution du nombre d’espaces acquis ou gérés spécifiquement pour le patrimoine naturel 

- Evolution de la diversité biologique (faune, flore) 

- Consommation d’espaces naturels et agricoles 
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2.4.2. Valorisation paysagère 

 

CE QU’IL FAUT RETENIR 

 

 

ATOUTS : 

 
 Diversité paysagère 
 

FAIBLESSES – MENACES :  

 
 Présence de points noirs paysagers 
 Développement de l’urbanisation 
 Difficulté de contrôler l’ensemble des projets d’aménagement 
 La mauvaise intégration des énergies renouvelables dans le paysage 
 

ENJEUX : 

 Gérer la diversité des paysages : tendance à une disparition des contrastes entre 
plateau/vallées/vallons avec le développement de grandes cultures, régression des zones humides 

o Préserver autant que possible les herbages (partie ouest/sud-ouest du territoire) 
o Limiter le développement de peupleraie, encore ponctuel (Rû de Pouilly), et favoriser leur 

reconversion (pâturage) 
o Diversifier les milieux intermédiaires dans les paysages de grandes cultures 
o Définir des modalités de réintroduction du vocabulaire de collecte et de retenue des eaux de 

ruissellement (fossés humides, petits ponts de pierre…) 

 

 Devenir de l’urbanisme rural et la lisibilité du bâti de transition entre le Vexin et le Bray. La transition 
géomorphologique reste encore visible dans la structure et la répartition du bâti traditionnel (pierre 
calcaire au sud, brique au nord, et silex qui accompagne la transition). La tendance est à la banalisation 
des paysages urbains visible dans les extensions urbaines, même si globalement l’intégration des 
nouvelles constructions est plutôt bien gérée sur les communes de l’intercommunalité. 

o Un enjeu fort sur un territoire agricole : favoriser les modes d’habiter moins consommateurs 
d’espaces/préserver la qualité paysagère des éléments visuels structurants et éviter une 
surcharge des paysages 

o Privilégier un développement groupé de l’urbanisation autour de villages (éviter l’étalement 
urbain) 

 Maîtriser le développement urbain et industriel de l’est du territoire. La traversée de l’A16 a pour 
conséquence une forte attractivité du territoire pour le développement de l’habitat et des activités.  

o Limiter l’impact visuel négatif de certaines zones d’activités. Certains points noirs, liés 
principalement aux zones industrielles sont encore perceptibles : il sera important de veiller à 
minimiser leur impact visuel, notamment en entrée de ville, reflet de l’image du territoire.  

o Par ailleurs, la reconversion de bâti industriel (déjà engagée, notamment à Méru au Musée de la 
Nacre) est également un enjeu fort. 

 

 Préserver la qualité architecturale et bâti du territoire, comme vecteur d’attractivité touristique et 
comme qualité du cadre de vie 
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2.4.2.1.  Incidences posit ives 

Se développer en façonnant l’identité et la qualité paysagère du territoire : traitement des franges 

urbaines (transition entre espaces urbanisés, espaces agricoles et milieux naturels), maîtriser 

l’étalement urbain et la préservation des terres agricoles à forte valeur agronomique 

Préserver la diversité des ambiances paysagères : 

- espace agricole, valorisation des entrées de bourgs ruraux, conservation des 

caractéristiques architecturales des sites emblématiques 

- espaces industriels : équilibre entre zones urbanisées et espaces naturels et paysagers, avec 

des objectifs d’intégration des ZA et de résorption des points noirs visuels. 

Améliorer la qualité des zones d’activités et des futures opérations d’aménagement (notamment 

dans les orientations d’aménagement des documents d’urbanisme, réaliser des démarches 

d’intégration paysagère et environnementale exemplaire…). 

Développer de nouvelles formes de tourisme vert dans un objectif de mise en valeur du patrimoine 

architectural, paysager et naturel. 

Les enjeux paysagers trouvent de nombreuses réponses dans le SCoT de la Communauté de 

Communes des Sablons. Trois éléments principaux sont dominants au projet: protéger et valoriser le 

patrimoine bâti et paysager existant (notamment les monuments historiques, les sites classés 

comme les buttes de Rosne), la résorption des points noirs (ZA principalement), et conserver le 

caractère rural du bâti traditionnel des bourgs. 

 

2.4.2.2.  Incidences négatives 

Les principales dispositions pouvant avoir des incidences négatives sur les paysages du territoire : 

- Le développement de l’urbanisation (habitat ou zones d’activités) nécessite une bonne 

intégration dans les paysages existants. Néanmoins, il est parfois difficile de contrôler 

l’ensemble des opérations d’aménagement 

- Le développement des infrastructures routières (échangeur de Corbeil Cerf, projets de 

déviation de la RD 927, projet de liaisons Méru/Gisors) : tout projet d’aménagement routier 

a un impact paysager irréversible pouvant conduire à une certaine banalisation des 

paysages 

- Le recours aux énergies renouvelables peut avoir des conséquences négatives en 

l’absence d’intégration dans le bâti ou les paysages existants. 

Le développement de l’urbanisation peut avoir des conséquences négatives d’un point de vue 

paysager s’il n’est pas maitrisé. Indéniablement, un nouveau projet d’aménagement va entrainer 

une modification des paysages. 

 

2.4.2.3.  Mesures compensatoires  

Mesures proposées dans le SCoT :  

- Lutter contre les consommations d’espaces naturels et agricoles 

- Résorber les points noirs visuels et intégrer dans l’environnement existant les nouveaux 

projets d’aménagement 

- Respecter la morphologie et les caractéristiques du bâti existant 

Mesure supplémentaire proposée : 

Mettre en place une charte paysagère à l’échelle de la Communauté de Communes afin de 

promouvoir une bonne intégration des projets d’aménagement dans l’environnement existant. 

 

2.4.2.4.  Indicateurs 

- Evolution des densités bâties et des consommations d’espaces 

- Evolution du nombre de mètres linéaires de chemins de randonnée destinés à la 

valorisation du patrimoine et du paysage 
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- Evolution du nombre d’opérations de requalification des points noirs identifiés dans le PADD 

et le DOO 

- Prise en compte des cônes de vue dans les documents d’urbanisme communaux 

- Suivi des inventaires du petit patrimoine bâti réalisés à l’échelle communale 

- Evolution du nombre de projets d’aménagement ayant une démarche environnementale 

(Eco quartier ou éco lotissement, AEU, HQE Aménagement…) 
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2.4.3. Protection des ressources naturelles 

 

CE QU’IL FAUT RETENIR 

 

 

2.4.3.1.  Incidences posit ives 

La Communauté de Communes marque une forte volonté de prise en compte des capacités du 

territoire pour assurer un bon équilibre de son développement.  

- Privilégier le développement des zones desservies en assainissement collectif et prendre en 

compte la programmation de mise en assainissement collectif de la Communauté de 

Communes dans la programmation des opérations de développement et 

d’aménagement. Il s’agit de mieux maitriser les rejets dans les milieux naturels, les pollutions 

des milieux aquatiques, et indirectement une protection des eaux de surface 

ATOUTS : 

 
 Existence d’un programme d’assainissement collectif 
 

FAIBLESSES – MENACES : 

 
 Imperméabilisation des sols et recul des terres naturelles et agricoles 
 Augmentation des ressources consommées 
 Augmentation des rejets d’eaux usées 
 Présence de pollutions diffuses liées aux pesticides ou nitrates 
 

ENJEUX : 

 Veiller à la conformité des documents d’urbanisme avec les orientations fondamentales et les 
objectifs de qualité et de quantité des eaux définis dans les SDAGE.  
 

 Améliorer la connaissance de la qualité des eaux souterraines et de surface par un dispositif de suivi 
 

 Améliorer la qualité de la ressource en eau par la mise en place de systèmes d’exploitation moins 
polluants et de zones de régulation écologique (zones tampon, jachères écologiques, cultures pérennes 
sans pesticides…) 

o  Lutter contre la pollution des eaux et le ruissellement, particulièrement en termes d’activités 
agricoles (diversifier les milieux intermédiaires dans les paysages de grandes cultures, 
maintenir ou réintroduire des zones enherbées/fossés ou noues/techniques d’hydraulique 
douce) 

o Limiter les rejets de polluants liés aux activités industrielles (en particulier dans la partie la plus 
industrialisée, au sud- est de la Communauté de Communes) 
 

 Protéger l’alimentation de la ressource en eau 
o Coordonner la gestion des syndicats d’eau entre les différents réseaux afin de sécuriser 

l’alimentation en eau potable de la population 
o Prendre en compte l’existence des périmètres de protection des captages dans 

l’aménagement futur du territoire 
 

  Poursuivre la politique d’amélioration des dispositifs d’assainissement afin de préserver la qualité des 
eaux 
 

 Maîtriser les modalités d’utilisation de l’eau de façon à privilégier la ressource pour des usages nobles 
et de veiller à l’économiser 
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- Améliorer la gestion des eaux pluviales afin de réduire les risques de pollutions des milieux 

naturels et d’inondation 

- Optimiser et protéger l’utilisation en eau potable : par la mise en place des périmètres de 

protection de captage et un objectif de limitation des consommations en eau 

- Densifier agit en faveur de la limitation des pertes du réseau de distribution d’eau et les 

besoins en linéaire de réseau sont moins importants. 

 

2.4.3.2.  Incidences négatives 

Le développement d’un territoire confronte les ressources naturelles à une pression urbaine 

(imperméabilisation des sols, augmentation des ressources consommées notamment en eau, 

augmentation des rejets d’eaux usées…). 

 

2.4.3.3.  Mesures compensatoires  

Une réponse adaptée à la protection des ressources naturelles est proposée dans le cadre du 

SCoT : 

- Urbaniser en continuités des bourgs et par densification (raccordement au réseau existant 

selon les capacités des réseaux) 

- Concordance entre le schéma d’assainissement de la Communauté de Communes et les 

perspectives de développement du territoire inscrites dans le SCoT 

- Une évaluation des besoins et des capacités d’assainissement et d’alimentation en eau 

potable devra justifier tout projet d’aménagement 

- Indicateurs 

- Evolution de la qualité des eaux de surface 

- Evolution de la qualité des eaux captées par les captages AEP du territoire 

- Evolution de la quantité prélevée pour l’alimentation en eau potable 

- Evolution de la mise en œuvre des périmètres de protection des points de captages 

- Evolution du rendement des réseaux 

- Suivi de la mise aux normes des stations d’épuration du territoire 

- Suivi de la qualité des eaux rejetées dans le milieu naturel 

- Suivi des installations d’Assainissement Non Collectif (avancement des diagnostics, suivi du 

bon fonctionnement) 

- Suivi des aménagements hydrauliques de lutte contre le ruissellement et les inondations 
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2.4.4. Consommation d’espaces et énergie 

 

CE QU’IL FAUT RETENIR 

 

 

2.4.4.1.  Incidences posit ives 

Une volonté d’économiser l’espace et de limiter les consommations foncières, se développer en 

préservant les grands espaces naturels et les caractéristiques paysagères : 

Le développement du territoire se développera prioritairement dans le pôle structurant, les pôles 

d’appui et les pôles intermédiaires: 

- Le pôle structurant de Méru et des pôles d’appui qui lui sont associés (Amblainville, 

Andeville et Esches). Il s’agit de renforcer  l’existant, notamment à Méru qui regroupe les 

fonctions centrales et accueillera une grande part des nouveaux logements (près de 1/3) 

- Les pôles intermédiaires de Bornel et Saint- Crépin- Ibouvilliers : il s’agit d’assurer le maintien 

de l’équilibre entre habitat/ services et équipements 

Le SCoT transcrit la volonté de limitation des consommations d’espaces et d’insertion paysagère et 

architecturale à travers les objectifs suivants : 

- Favoriser le renouvellement urbain plutôt que l’extension urbaine 

- Proscrire toute urbanisation déconnectée du tissu urbain existant, privilégier les capacités 

de densification notamment dans les dents creuses 

- Optimiser les disponibilités existantes : rechercher une plus grande densité des opérations 

d'aménagement (privilégier la densité dans les opérations d'aménagement desservies par 

les TC, dans les secteurs de renouvellement urbain, opérations ZAE) 

- Diversifier l'offre de logements : aujourd’hui l’habitat est dominé par la maison individuelle. 

Le PADD et le DOO affichent la volonté de diversifier la typologie des formes bâties (petit 

collectif, intermédiaire, individuel) permettant d’atteindre des objectifs de densité plus 

importants. 

- Se développer au contact des espaces bâtis existants / s’intégrer dans l’environnement 

- Préserver le caractère rural / se développer de manière maitrisée dans les villages 

- Préserver l’identité propre des hameaux : Privilégier le développement en dents creuses 

(pas d’extension urbaine) dans les hameaux et maintenir une dimension adaptée des 

nouvelles opérations des hameaux.  

ATOUTS : 

 
 Prise de conscience collective de favoriser une transition énergétique 
 

FAIBLESSES – MENACES :  

 
 Artificialisation des sols et recule des terres naturelles et agricoles 
 Développement du mitage 
 

ENJEUX : 

 
 Limiter les consommations énergétiques dans les bâtiments publics et privés : densification de 

l’habitat, performance des constructions 
 

 Favoriser le développement des énergies renouvelables et valorisation de la ressource locale 
(biomasse, énergie solaire) 
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Ces objectifs se traduisent dans le DOO par des objectifs de consommations d’espaces : 

- Répartition par commune des dents creuses potentiellement urbanisables 

- Répartition par commune, selon la structuration urbaine définie précédemment, de 

l’enveloppe urbanisable autorisée à vocation d’habitat à l’horizon + 10 ans. 

Au total, les consommations foncières sont de : 82,6 hectares à vocation d’habitat sur 10 ans (dont 

48,5 ha à urbaniser dans le tissu urbain), et 165 ha sur 20 ans à vocation économique (zones 

d’activités et zones commerciales, dont 110 ha dans les zones existantes).  

Sur les 10 ans à venir, la consommation foncière estimée est d’environ 165,1 ha, soit moins que ce 

qui a été consommé lors des 10 dernières années (214 ha), et dont plus de la moitié dans le tissu 

urbain et économique existant. 

Une réflexion de développement urbain alliant habitat et déplacements, en faveur de la limitation 

des émissions de GES et la réduction des consommations énergétiques 

- La position du SCoT concernant la limitation des effets négatifs des déplacements sur 

réchauffement climatique s’appuie sur une concentration des espaces résidentiels et des 

activités économiques sur le territoire de la Communauté de Communes. L’objectif est bien 

de limiter les distances des déplacements domicile-travail afin de réduire les émissions de 

GES.  

- Renforcer l'offre en équipements et en services en lien avec l’offre en transports collectifs 

o Optimiser l’offre en transports collectifs en lien avec le développement du parc de 

logements, les équipements et le développement des zones d’activités. 

o Valoriser les modes doux de déplacement (vélo, marche…) : Inciter au développement 

de circulations douces à vocation de loisirs et à destination des connexions de 

transports collectifs.  

Maitriser les consommations énergétiques et favoriser le développement des nouvelles sources 

d’énergie 

Le DOO traduit les orientations du Grenelle de l’Environnement en rappelant les grands objectifs et 

les possibilités offertes aux communes désireuses de  mettre en place une politique énergétique 

volontariste : 

- Application de la règlementation thermique en vigueur ; 

- Autorisation du dépassement des règles de densité d’occupation des sols dans le cas 

d’une performance énergétique élevée des constructions ; 

- Favoriser le développement des énergies renouvelables ; 

- Obligation de réaliser une étude des potentiels de développement en énergies 

renouvelables dans la cadre des ZAC ; 

- Faciliter la conception d’un urbanisme plus durable : des opérations plus compactes (moins 

de consommations énergétiques) et construire avec le contexte climatique local 

 

2.4.4.2.  Incidences négatives 

- Les ambitions affichées de maintien et de développement du territoire du SCoT, en matière 

de logements et d’activités, impactent indéniablement les consommations d’espaces. Par 

conséquence, des terres agricoles seront consommées et les ressources naturelles seront 

confrontées à de plus fortes pressions (rejet d’eaux usées, besoins d’alimentation en eau 

potable, augmentation des émissions de GES…) ; 

- Une politique en faveur de l'amélioration du réseau routier : ce facteur est positif pour 

contenir les déplacements sur le territoire (domicile/travail), mais se montre en faveur des 

déplacements motorisés individuels, forts émetteur de CO2. 

 

2.4.4.3.  Mesures compensatoires  

Les impacts négatifs seront en partie compensés par des objectifs et des mesures prises dans le 

DOO :  

- Une consommation d’espace encadrée par des objectifs quantitatifs et qualitatifs sur les 10 

années à venir (limite de surface à urbaniser à ne pas dépasser) ; 
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- La recherche d’une optimisation de l’occupation foncière, en recherchant à augmenter 

les densités actuelles et à une diversification des formes urbaines 

- Une prise en compte systématique des déplacements doux dans les opérations 

d’aménagement. 

 

2.4.4.4.  Indicateurs 

- Nombre de logements par hectare (densité des nouvelles zones à urbaniser) 

- Evolution du nombre d’installations utilisant des énergies renouvelables 

- Qualité de l’air moyenne (indice ATMO) 

- Suivi de la qualité de l’air à proximité des axes de transport 

- Evolution de l’offre de transport en commun sur le territoire 

- Evolution du linéaire de circuits pour les déplacements doux 



 

     Communauté de communes des Sablons – Schéma de cohérence territoriale 

     1-D. Rapport de présentation – évaluation environnementale  

 

 

Ce document est la propriété d’Altereo et ne peut être reproduit ni communiqué à des tiers sans son autorisation 
© copyright Paris 2020 Altereo 

Page 54/70 
28/02/2020 

 

 

2.4.5. Risques, nuisances et pollutions 

 

CE QU’IL FAUT RETENIR 

 

 

2.4.5.1.  Incidences posit ives 

La gestion des déchets 

La structuration par polarité permet de définir une densité globale à l’échelle du SCoT permettant 

d’optimiser la collecte des déchets. Il s’agit d’optimiser techniquement et économiquement la 

collecte, notamment en limitant les parcours de la collecte, en regroupant les points d’apport 

volontaires… 

L’incitation à la densification a des conséquences indirectes vers une meilleure gestion des 

déchets. 

 

ATOUTS : 

 
 Prise de conscience générale des conséquences de la préservation de l’environnement. 
 

FAIBLESSES – MENACES : 

 
 Causer des troubles du voisinage 
 Impacter gravement et de manière irréversibles la santé humaine. 
 Présence d’espace à risque naturel et technologique sur le territoire 
 

ENJEUX : 

 Contribuer à un développement urbain et rural en faveur de la qualité du cadre de vie et de la santé 
publique en limitant l’exposition aux bruits et aux pollutions 
 

 Favoriser les déplacements alternatifs à la voiture/déplacements de proximité (limiter les émissions de 
GES : lutter contre les pollutions atmosphériques et contre le réchauffement climatique) 
 

 Accentuer les efforts de tri, de recyclage et de valorisation des déchets 
o Favoriser l'implantation sur son territoire d'éventuelles installations de recyclage et de 

valorisation 
o Réduire les déchets à la source et accentuer les efforts de tri des habitants (sensibilisation et 

information). 
 

 Assurer la protection des biens et des personnes contre les risques 
 

 Gérer le risque d’inondation à l’échelle locale par des actions de maîtrise de l’urbanisation afin de 
limiter les risques liés aux enjeux humains et matériels (limiter l’imperméabilisation des sols, maîtriser 
les ruissellements) 

 
 Prendre en considération les mouvements de terrain potentiels liés à la présence de cavités 

souterraines, réparties sur l’ensemble du territoire : incidence sur l’occupation du sol différenciée selon 
les secteurs et selon la nature des projets 

 
 Assurer la cohérence des zones de développement urbain aux regards des risques technologiques 
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Nuisances sonores 

Indirectement, les objectifs de densification et l’incitation à l’utilisation de transports alternatifs à la 

voiture a pour incidence de réduire les déplacements motorisés et les nuisances sonores liées aux 

infrastructures de transport. Les dispositions du SCoT sont les suivantes : 

Maitriser l’étalement urbain / limiter les extensions urbaines / encourager à la densification des 

zones d’urbanisation. Il s’agit de réduire le linéaire de voirie dans les nouvelles zones urbaines et les 

nuisances sonores qui y sont liées 

Encourager la mise en œuvre des démarches environnementales dans les projets 

d’aménagement. Cela peut être l’occasion de développer des dispositifs de réduction des 

déplacements  

Développer les transports en commun et prendre en compte de façon systématique les 

cheminements piétonniers dans les opérations d’aménagement. 

Risques naturels et technologiques 

Les risques majeurs font pour la plupart l’objet de périmètres de protection qui sont traductibles 

dans les zonages des documents d’urbanisme communaux. La gestion des eaux pluviales est le 

principal risque à fort enjeu sur le territoire. Les mesures du SCoT visent à ne pas urbaniser le long 

des axes de ruissellement. 

Le SCoT définit une recommandation visant au maintien d’une bande enherbée le long des cours 

d’eau, en tant que corridor écologique mais aussi pour la gestion hydraulique des abords et la 

végétation. 

 

2.4.5.2.  Incidences négatives 

Certaines orientations du SCoT peuvent avoir des  incidences négatives sur la gestion des déchets : 

la croissance de la population, le développement des activités, des équipements ou des 

commerces vont entrainer une augmentation de la quantité de déchets collectés et traités sur le 

territoire. 

Le développement de l’urbanisation peut avoir des conséquences négatives par l’augmentation 

inéluctable des déchets produits par les hommes ou les activités. 

 Nuisances sonores 

La politique de concentration des déplacements domicile/travail sur le territoire aura pour 

conséquence de réduire les distances de trajet mais également de concentrer les nuisances sur le 

territoire. 

Par ailleurs, les aménagements routiers peuvent avoir pour conséquence une attractivité du 

territoire impliquant une augmentation du nombre de véhicules sur les routes et indirectement des 

nuisances sonores. 

 Risques naturels et technologiques 

La densification peut avoir des conséquences sur l’imperméabilisation des sols. Il faut donc resté 

vigilant quant à l’équilibre entre densification et surface nécessaire à la gestion des eaux pluviales. 

 

2.4.5.3.  Mesures compensatoires  

 La gestion des déchets 

Concernant la gestion des déchets, le SCoT va dans le sens d’une optimisation de la gestion des 

déchets sur le territoire de la Communauté de Communes des Sablons. Compte tenu des marges 

de manœuvre offertes par l’outil SCoT, les mesures proposées dans le DOO sont suffisantes pour 

répondre à l’enjeu. 

 Nuisances sonores 

Les impacts négatifs seront en partie compensés par des objectifs et des mesures prises dans le 

DOO :  
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- Favoriser l’utilisation des transports en commun 

- Promouvoir un urbanisme durable (Approche Environnementale de l’Urbanisme, label et 

certification d’aménagement durable…) permettant d’intégrer la prise en compte de la 

problématique « bruit » dans les opérations d’aménagement 

- Risques naturels et technologiques 

Les impacts négatifs seront en partie compensés par des objectifs et des mesures prises dans le 

DOO :  

- Imposer l’identification des axes principaux de ruissellement 

- Maintenir les éléments paysagers et les zones humides jouant un rôle de tamponnement 

des eaux pluviales 

- Inciter à l’utilisation de techniques alternatives de gestion des eaux pluviales 

 

2.4.5.4.  Indicateurs 

La gestion des déchets 

- Evolution de la quantité de déchets ménagers et recyclables collectés et traités 

- Evolution de la part de déchets valorisés (recyclage, compostage, énergie…) 

Nuisances sonores 

- Suivi du classement des infrastructures de transport terrestre 

Risques naturels et technologiques 

 

- Suivi du nombre de catastrophes naturelles affectant le territoire (inondation, coulées 

boueuses, mouvement de terrain : nombre d’arrêtés de catastrophes naturelles) 

- Evolution du nombre d’incident / d’accident répertoriés sur les différents réseaux de TMD du 

territoire 

- Suivi des études de dangers des sites industriels du territoire et des évolutions éventuelles des 

périmètres de sécurité de ces sites 

- Suivi de la réalisation des DICRIM par les communes du territoire concernées 
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2.4.6. Services écosystémiques 

Les services écosystémiques sont les bénéfices que l’Homme tire du fonctionnement des 

écosystèmes. Cette notion met en valeur l’utilité de la nature pour l’Homme et la dépendance de 

celui-ci vis-à-vis du fonctionnement des écosystèmes. Ceci est particulièrement important dans un 

contexte où les urbains sont de plus en plus nombreux et se sentent souvent déconnectés de la 

nature. 

Les services écologiques reposent sur le fonctionnement des écosystèmes, c’est-à-dire les 

processus biologiques, les interactions entre les espèces et leur milieu ainsi que les interactions des 

espèces entre elles. C’est le bon fonctionnement des écosystèmes qui garantit la fourniture de ces 

nombreux services. Ceux-ci sont classés en plusieurs catégories : 

- Services de régulation : responsables du contrôle des processus naturels (ex : pollinisation, 

qualité de l’eau, microclimat…). 

- Services d’approvisionnement : production de biens matériels directement utilisables par 

l’Homme (ex : énergie, bois, plantes, gibiers,…). 

- Services culturels : non matériels, obtenus à travers l’enrichissement spirituel (ex : loisirs, 

inspiration, éducation, art,…). 

Aujourd’hui, les activités humaines impactent les écosystèmes  en modifiant le milieu (pollution, 

occupation des sols), ce qui dégrade les fonctions écologiques (baisse de la capacité de 

résilience des milieux, impact sur les cycles et les productions primaires). Ces modifications ont pour 

conséquence de diminuer la qualité et la quantité des services écologiques et ainsi de diminuer le 

bien-être humain (accès limité aux ressources, perte de protection contre les catastrophes 

naturelles…).  

L’ensemble de ces thématiques seront également traitées dans le cadre du PCAET en cours 

d’élaboration.  

 

2.4.6.1.  Incidences posit ives 

La cartographie des continuités écologiques à préserver, à maintenir et à renforcer, intégrée au 

DOO, fixe un cadre à la préservation des espaces naturels sur le territoire. Il s’agit d’un document 

prescriptif assurant la protection des  espaces naturels et le maintien des continuités écologiques 

les plus sensibles. 

Engagement du PADD de préservation des espaces naturels et des continuités écologiques : 

- Espaces naturels remarquables strictement protégés,  pour leur intérêt écologique majeur 

ou leur forte sensible au regard de l’environnement 

- Mettre en œuvre des espaces tampons aux abords des espaces boisés et des cours d’eau 

- Définition de limites d’urbanisation pour contenir l’impact du développement urbain  

- Définir la Trame Verte et Bleue = définir les corridors écologiques à reconstituer, à renforcer, 

à créer 

Autres orientations ayant des incidences positives sur le fonctionnement des écosystèmes : 

- Intégrer les réflexions sur les espaces naturels et les corridors écologiques dans les 

démarches urbaines  

- Densifier/ freiner l’étalement urbain / favoriser la rénovation urbaine 

- Proscrire toute urbanisation déconnectée du tissu urbain existant 

- Intégrer aux opérations urbaines une réflexion environnementale  

- Préserver la diversité des entités paysagères 

- Mieux maitriser les rejets dans les milieux naturels, les pollutions des milieux aquatiques, et 

indirectement une protection des eaux de surface 

- Améliorer la gestion des eaux pluviales afin de réduire les risques de pollutions des milieux 

naturels et d’inondation 

- Optimiser et protéger l’utilisation en eau potable  
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- limiter les émissions de GES et la réduction des consommations énergétiques par le biais de 

l’habitat et des déplacements 

 

2.4.6.2.  Incidences négatives 

Les projets d’urbanisation ou d’infrastructures situés à proximité des espaces naturels doivent faire 

l’objet d’une attention particulière, au risque d’entraver les déplacements de la faune et de la 

flore locales, de ne pas maitriser la transition entre espaces urbanisés et espaces boisés et les 

milieux ouverts (gestion des lisières), perturber le cycle naturel et les conséquences sur les risques 

(augmentation des ruissellements, gestion des eaux pluviales, risques de pollutions des eaux…). 

Indéniablement, le développement d’un territoire peut avoir des conséquences néfastes sur la 

fonctionnalité des milieux et modifier les couloirs de déplacement de la faune. Cependant, le SCoT 

prévoit la mise en place de mesures de réduction ou compensatoires dans le cas d’une atteinte à 

la fonctionnalité des milieux naturels de tout projet d’aménagement. 

 

2.4.6.3.  Mesures compensatoires  

Mesures proposées dans le SCoT : 

- Augmenter la densité urbaine de manière raisonnée afin de limiter la consommation 

d’espaces naturels et agricoles 

- Protection stricte des espaces naturels remarquables, traduites dans les documents 

d’urbanisme communaux 

- Préservation des vallées et des zones humides 

- Maintenir des espaces tampons entre les réservoirs de biodiversité et les espaces urbanisés 

- Définition de limite d’urbanisation à proximité des zones forestières sensibles ou à 

fonctionnalité fragile 

- Des prescriptions spécifiques et un zonage affiné a été délimité à proximité de deux zones 

aux fonctionnalités fragiles, permettant de compenser certaines des incidences négatives 

liées aux secteurs d’urbanisation futures  

- Une évaluation des besoins et des capacités d’assainissement et d’alimentation en eau 

potable devra justifier tout projet d’aménagement 

- Evolution de la qualité des eaux  

- Evolution de la quantité prélevée pour l’alimentation en eau potable 

- Suivi de la qualité des eaux rejetées dans le milieu naturel 

- Suivi des aménagements hydrauliques de lutte contre le ruissellement et les inondations 

 

2.4.6.4.  Indicateurs 

- Respect de la trame verte et bleue dans les documents d’urbanisme communaux  

- Evolution des inventaires de zones humides réalisés dans le cadre de l’élaboration des 

documents d’urbanisme communaux 

- Evolution du nombre et de la surface d’espace naturel « protégé » 

- Evolution du nombre d’espaces acquis ou gérés spécifiquement pour le patrimoine naturel 

- Evolution de la diversité biologique  

- Consommation d’espaces naturels et agricoles 

- Evolution des densités bâties et des consommations d’espaces 

- Evolution de la qualité des eaux 

- Evolution de la quantité prélevée pour l’alimentation en eau potable 

- Suivi de la qualité des eaux rejetées dans le milieu naturel 

- Qualité de l’air moyenne (indice ATMO) 

- Evolution de la quantité de déchets ménagers et recyclables collectés et traités 
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3. L’ÉVALUATION DES INCIDENCES SUR LES SITES 

NATURA 2000 
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3.1. Contexte réglementaire 

 La directive Oiseaux 

La Directive Oiseaux 79/409/CEE du Conseil des Communautés Européennes du 2 avril 1979 

concerne la conservation des oiseaux sauvages, au travers de la protection, de la gestion, de la 

régulation de toutes les espèces d’oiseaux d’intérêt communautaire vivant naturellement à l’état 

sauvage sur le territoire européen, et de la réglementation de l’exploitation de ces espèces. Cette 

Directive est entrée en vigueur le 6 avril 1979, et a été intégrée en France le 11 avril 2001.  

Les ZPS (Zones de Protection Spéciales) découlent directement de la mise en œuvre de la 

Directive, et font partie du réseau Natura 2000. Désignées par les Etats membres comme sites 

importants pour les espèces protégées (énumérées dans les annexes de la Directive), elles doivent 

faire l’objet de mesures de gestion qui permettent le maintien de ces espèces et leurs habitats.  

 

 La directive Habitat 

La Directive Habitats-faune-flore 92/43/CEE du Conseil des Communautés européennes du 21 mai 

1992 concerne la conservation des habitats naturels ainsi que celle de la faune (hormis les oiseaux) 

et de la flore sauvage, tout en tenant compte des exigences économiques, sociales, culturelles et 

régionales.  

La Directive Habitats rend obligatoire pour les Etats membres la préservation des habitats naturels 

et des espèces qualifiés d’intérêt communautaire. Pour cela, chaque pays définit une liste des 

propositions de sites intérêt communautaire (pSIC) et la transmet à la commission européenne. La 

définition des pSIC est en partie basée sur des inventaires scientifiques et dépend de l’approbation 

des préfets. Puis, la commission européenne arrête une liste de ces sites de façon globale par 

région biogéographique. Ils sont classés en Sites d'Importance Communautaire (SIC). Puis ces sites 

sont ensuite désignés en Zones Spéciales de Conservation (ZSC) par arrêtés ministériels en 

application de la Directive Habitats.  

 

 L’évaluation des incidences au titre de Natura 2000 

La loi n°2008-757 du 1er août 2008 institue un système de listes positives de Plans, Projets, 

Programmes d’activités, installations, ouvrages, travaux d’aménagements, Manifestations ou 

interventions dans le milieu naturel ou le paysage (PPPM) devant être évalués du point de vue des 

sites Natura 2000, dont le SCoT fait partie. 

L'article R414-23 du code de l'environnement précise le contenu d'une évaluation des incidences. 

Le dossier d'évaluation des incidences comprend dans tous les cas : 

o Une présentation simplifiée du document de planification, ou une description du 

programme, du projet, de la manifestation ou de l'intervention, accompagnée d'une carte 

permettant de localiser l'espace terrestre ou marin sur lequel il peut avoir des effets et les 

sites Natura 2000 susceptibles d'être concernés par ces effets ; lorsque des travaux, 

ouvrages ou aménagements sont à réaliser dans le périmètre d'un site Natura 2000, un plan 

de situation détaillé est fourni ; 

o Un exposé sommaire des raisons pour lesquelles le document de planification, le 

programme, le projet, la manifestation ou l'intervention est ou non susceptible d'avoir une 

incidence sur un ou plusieurs sites Natura 2000 ; 

o Dans l'affirmative, cet exposé précise la liste des sites Natura 2000 susceptibles d'être 

affectés, compte tenu de la nature et de l'importance du document de planification, ou 

du programme, projet, manifestation ou intervention, de sa localisation dans un site Natura 

2000 ou de la distance qui le sépare du ou des sites Natura 2000, de la topographie, de 

l'hydrographie, du fonctionnement des écosystèmes, des caractéristiques du ou des sites 

Natura 2000 et de leurs objectifs de conservation. 

o Dans la négative, l’évaluation peut s’arrêter ici. 
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3.2. Présentation des sites Natura 2000 sur le territoire du SCoT 

de la Communauté de Communes des Sablons 

L'ensemble de ces sites représente 4,7 % du territoire de la Région, pourcentage faible au regard 

du pourcentage national (12,5%). Historiquement la surface recommandée par les naturalistes 

locaux pour la désignation des sites Natura 2000 était deux fois supérieure à la surface finalement 

retenue, ce qui fait des sites picards actuels des sites à enjeux forts exigeant une vigilance accrue. 

(Source : Natura 2000 Picardie) 

Nombre et répartition des sites Natura 2000 en région Picardie : 

 
 

Région 
Picardie 

Département 
de l’Oise 

Communauté de 
Communes des 

Sablons 

Zone de Protection 
Spéciale (ZSP) 

10 2 0 

Zone Spéciale de 
Conservation (ZSC) / Site 

d’Importance 
Communautaire (SIC) 

37 12 1 

Site d’Importance 
Communautaire Marin  

1 0 0 

  

Source : DREAL de Picardie, 2010.  

 

Le SCoT est concerné en frange Nord par le Site d’Intérêt communautaire de la « Cuesta de Bray » 

et un autre site Natura 2000 « la Vallée de l’Epte francilienne » est situé à environ 20 kms à l’ouest 

du territoire.  

Dans le cadre de l’évaluation environnementale, une analyse des incidences sur les deux sites 

Natura 2000 est présentée aux pages suivantes. Il est à noter que peu de risque de dégradation 

des habitats ou de perturbation des espèces sont à déplorer dans la cadre du SCoT.  

En effet, les communes les plus concernées, Villotran et la Neuville Garnier sont classifiées en tant 

que communes rurales dans l’armature du SCoT et ont des perspectives de développement 

limitées.  

De plus, les réalités physiques du site Natura 2000 ne permettent pas aux hommes de se 

développer dans ces secteurs : l’enjeu réside plus dans l’abandon de certaines pratiques agricoles 

(pastoralisme) et l’évolution des strates de végétation qui y sont liées, sur lesquelles les marges de 

manœuvre du SCoT sont très restreintes. 
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3.2.1. Le site Natura 2000 « FR 2200371, Cuesta du Bray » 

3.2.1.1.  Fiche d’identité  

Superficie totale : 771 ha 

Statuts des propriétés : Domaine communal, propriété privée 

Patrimoine naturel remarquable :  

- Habitats génériques, annexe II Directive « Habitats, Faune, Flore »: 7 

- Espèces, annexe II Directive « Habitats, Faune, Flore » : 3 (Invertébrés : Ecaille chinée ; 

Mammifères : Grand Murin, Vespertillion à oreilles échancrées) 

3.2.1.2.  Composition du site 

Forêt caducifoliées   70% 

Pelouses sèches, steppes 20% 

Prairies améliorées 5% 

Autres terres arables 2% 

Forêt artificielle en monoculture 2% 

Autres terres (incluant les zones urbanisées et industrielles, routes, décharges, mines) 1% 

3.2.1.3.  Descriptif  

La cuesta qui limite au sud la dépression du Bray est une falaise abrupte froide surplombant d'une 

centaine de mètres la fosse bocagère du Bray. L'originalité géomorphologique de cette falaise, 

l'affleurement de craie marneuse du Turonien, les expositions froides Nord-Est dominantes 

accréditent la spécificité de la cuesta Sud du Bray, et ce particularisme dans les paysages de craie 

atlantiques et subatlantiques est confirmé par les habitats et la flore à affinités submontagnardes et 

médio-européennes qui s'y développent (pelouses calcicoles fraîches à Parnassie). 

Autrefois, de vastes parcours extensifs de moutons couvraient une bonne part de la cuesta : les 

habitats forestiers dominent désormais largement, l'abandon du pastoralisme ayant été suivi par 

une phase de reconquête progressive de la forêt. Pelouses calcicoles, ourlets et lisières calcicoles 

n'y occupent plus aujourd'hui que des espaces fragmentés de grande valeur et très menacés : 

c'est entre autres le cas des pelouses calcaires endémiques du Parnassio palustris-Thymetum 

praecocis à caractère marnicole et particulièrement riche en orchidées et souvent voilées par des 

junipéraies étendues. 

La Cluse de l'Epte, à l'extrémité picarde de cette cuesta, isole un promontoire exceptionnel quant 

à la géomorphologie et la combinaison des influences mésoclimatiques, incluant sur le revers de la 

cuesta (Mont Sainte-Hélène), un système calcicole thermophile introgressé d'éléments de la 

chênaie pubescente. La continuité du site est prolongée vers l'ouest par un autre site de la 

directive en région Haute-Normandie 

3.2.1.4.  Vulnérabil ité 

La vulnérabilité du site Natura 2000 est principalement liée à l’abandon des pratiques pastorales et 

à l’évolution des habitats forestiers. Les marges de manœuvre sont assez limitées dans le SCoT.  

Les remblais des habitats de pente par des dépôts sauvages d’ordures, de déchets verts… et une 

eutrophisation des milieux liée au contact des cultures engendrent une menace pour le site. 

3.2.1.5.  Communes du SCoT concernées 

La Neuville Garnier / Villotran. Ces deux communes sont classées en « communes rurales » dans la 

structuration du territoire. Le développement reste donc limité.   
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3.2.1.6.  Le DOCOB (Document d’objectifs)  

Le DOCOB définit les enjeux, les orientations, les actions et les opérations visant à la présentation et 

à la valorisation du site Natura 2000. 

ENJEUX 

- Maintien des milieux restreints, comme la pelouse à Parnassie des marais et à Genévrier 

commun, qui favorise la dispersion des espèces de flore 

- Conserver et restaurer des habitats favorables au retour des espèces en danger est 

prioritaire sur le site 

- Favoriser la régénération naturelle et conserver des îlots de vieillissement au sein des 

boisements  

OBJECTIFS DE GESTION 

- Mesures de restauration : elles visent à améliorer l’état de conservation des habitats. Elles 

concernent les pelouses et les peuplements de genévriers dégradés et menacés par un 

embroussaillement important et/ou un développement excessif des graminées qui 

étouffent la flore caractéristique des pelouses ouvertes. Il s’agit donc de mesures 

permettant de recréer des espaces ouverts de qualité en réduisant l’embroussaillement et 

le recouvrement des graminées. 

- Mesures d’entretien : elles ont pour objectif d’entretenir les habitats qui se trouvent encore 

dans un bon état de conservation. Les interventions sont similaires mais moins lourdes et 

moins fréquentes que dans le cas des mesures de restauration. 

- Favoriser la diversité des peuplements et des strates arbustives et herbacées 

- Gestion des milieux associés aux habitats forestiers  

- Respect des propriétés du sol et gestion forestière dans les pentes 

- Gestion en faveur des espèces d’intérêt communautaire  

EVALUATION DES INCIDENCES DU SCOT SUR LE SITE NATURA  2000 

Les espaces naturels sont éloignés des zones urbanisées (pas de projets d’aménagement possible, 

zone contrainte par des paramètres physiques). 

Le DOO du SCoT va dans le sens de l’enjeu du document d’objectif qui indique l’arrêt du mitage. 

La pression urbaine sur le site Natura 2000 et les impacts environnementaux sont tout à fait maitrisés 

dans le cadre du SCoT par de multiples mesures : mitage proscrit, seule une extension limitée des 

hameaux est autorisée, et dans le zonage du site Natura reporté sur les cartes de la trame verte et 

bleue, les espaces demeurent inconstructibles, hormis les installations et les ouvrages nécessaires à 

leur gestion et à leur valorisation (agricole, forestière, ouverture au public). 

Il n’y a donc pas d’incidences notables sur le site Natura 2000, le développement inscrit dans le 

SCoT ne concernant pas le site Natura 2000 et n’impliquant pas la destruction d’habitat d’espèces 

protégées au niveau européen 
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3.2.2. Sites Natura 2000 de la Vallée de l’Epte francilienne et de 

ses affluents – FR1102014 

3.2.2.1.  Fiche d’identité  

Superficie totale : 3187 ha 

Statuts des propriétés : Domaine communal, propriété privée 

Patrimoine naturel remarquable :  

Espèces de la Directive Habitats, Faune, Flore présentes : 

- Libellules :  Agrion de Mercure (Coenagrion mercuriale) 

- Crustacés : Écrevisse à pattes blanches (Austropotamobius pallipes) 

- Chauves-Souris : 

o Grand Murin (Myotis myotis) 

o Grand Rhinolophe (Rhinololophus ferrumequinum) 

o Petit Rhinolophe (Rhinololophus hipposideros) 

o Vespertilion à oreilles échancrées (Myotis emarginatus) 

o Vespertilion de Bechstein (Myotis bechsteini) 

- Poissons : 

o Chabot (Cottus gobio)  

o Lamproie de Planer (Lampetra planeri) 

3.2.2.2.  Composition du site 

Forêts caducifoliées 35% 

Pelouses sèches, steppes 20% 

Prairies semi-naturelles humides, prairies 

mésophiles améliorées 

10% 

Terres arables 10% 

Forêt artificielle en monoculture 10% 

Milieux aquatiques 5% 

Marais, bas-marais, tourbières 5% 

Prairies améliorées 5% 

3.2.2.3.  Descriptif  

Situé à l'extrémité nord-ouest de l'Ile-de-France, la vallée de l'Epte est caractérisée par une 

agriculture encore largement diversifiée. La conservation d'un système hydraulique naturel a 

permis de maintenir une qualité de l'eau et des milieux humides remarquables. 

La Communauté de Communes des Sablons et son projet de développement n’impacte pas 

l’intégrité et la fonctionnalité des sites Natura 2000, le territoire étant situé bien en aval de l’Epte et 

de ses affluents. 

La partie sud-ouest, qui est la plus proche du site Natura 2000, est situé à plus de 15 kms à vol 

d’oiseau de Magny en Vexin, la commune la plus à l’Est du site de la vallée de l’Epte francilienne 

et de ses affluents.  

Le développement projeté de la Communauté de Communes dans le SCoT n’aura pas pour 

conséquence la destruction directe d’habitat. 
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4. DISPOSITIF DE SUIVI ET D’APPLICATION DU 

SCOT 
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Objectifs du SCoT Indicateurs de suivi Commentaires 

1 – Structurer le territoire en préservant les grands espaces naturels et les corridors écologiques 

1.1  – Valoriser et 

protéger les grands 

ensembles naturels 

du territoire en tenant 

compte des activités 

qu’ils reçoivent et 

permettre la gestion 

de leurs abords 

Evolution du nombre et de la 

surface d’espace naturel 

«protégé» 

Evolution du nombre d’espaces 

acquis ou gérés spécifiquement 

pour le patrimoine naturel 

Evolution des inventaires de zones 

humides réalisés dans le cadre de 

l’élaboration des documents 

d’urbanisme communaux 

Occupation du sol (orthophotoplan, 

corine land cover, SIG interne) 

Suivi du nombre de sites Natura 2000, 

Znieff de type 1 et 2, Arrêté 

Préfectoral de Protection de Biotope, 

Espaces Naturels Sensibles… 

Suivi de la mise en œuvre des PLU 

(inventaire ZH réalisé ou non, 

périmètre approprié dans le zonage) 

1.1   – Assurer le bon 

fonctionnement des 

continuités 

écologiques dans un 

objectif d’équilibre  

biologique 

Respect de la trame verte et 

bleue dans les documents 

d’urbanisme communaux  

Evolution de la diversité biologique 

(faune, flore) 

Consommation d’espaces naturels 

et agricoles 

Suivi de la mise en œuvre des PLU 

(périmètres de protection, zonage, 

limite d’urbanisation) 

Inventaire faune/flore 

Occupation du sol (orthophotoplan, 

corine land cover, SIG interne) 

2 –Structurer le territoire en s’appuyant sur les caractéristiques des différentes entités paysagères 

2.1 Préserver la 

diversité des 

ambiances 

paysagères  

Evolution des densités bâties et des 

consommations d’espaces 

Evolution du nombre d’opération 

de requalification des points noirs 

identifiés dans le PADD et le DOO 

Prise en compte des cônes de vue 

dans les documents d’urbanisme 

communaux 

Suivi de la mise en œuvre des PLU 

(objectifs de densité du PADD, 

densité des zones AU)Occupation 

du sol (orthophotoplan, corine land 

cover, SIG interne) 

Suivi des projets (ZA ou privé) par la 

Communauté de Communes 

Suivi de la mise en œuvre des PLU 

(cartographie des enjeux, des 

objectifs du PADD et du zonage) 

2.2 Valoriser les 

éléments 

emblématiques du 

paysage de la 

Communauté de 

Communes des 

sablons 

Evolution du nombre de mètres 

linéaires de chemins de randonnée 

destinés à la valorisation du 

patrimoine et du paysage 

Suivi des inventaires du petit 

patrimoine bâti réalisés à l’échelle 

communale 

Conseil Général - PDIPR ; Office du 

tourisme 

Suivi de la mise en œuvre des PLU  

(inventaire du patrimoine réalisé ou 

non, périmètre approprié dans le 

zonage) 

3 – Préserver et gérer la ressource en eau  
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3.1 Optimiser et 

protéger l’utilisation 

de l’eau potable 

Evolution de la qualité des eaux 

captées par les captages AEP du 

territoire 

Evolution de la mise en œuvre des 

périmètres de protection des points 

de captages 

Evolution de la quantité prélevée 

pour l’alimentation en eau potable 

Evolution du rendement des réseaux 

Consommation moyenne par 

habitant d'eau potable 

Conseil Général 

Suivi de la mise en œuvre des PLU 

(périmètre de protection intégré au 

zonage et règlement associé) 

Rapport annuel d'alimentation en 

eau potable (gestionnaire des 

réseaux) 

3.2 Maitriser et réduire  

les pollutions 

entravant la qualité 

des eaux 

superficielles et 

souterraines 

Evolution de la qualité des eaux de 

surface 

Suivi de la mise aux normes des 

stations d’épuration du territoire 

Suivi de la qualité des eaux rejetées 

dans le milieu naturel 

Suivi des installations 

d’Assainissement Non Collectif 

(avancement des diagnostics, suivi 

du bon fonctionnement) 

 

 

Agence de l'eau Seine Normandie 

Bilan Satese du Conseil Général 

Suivi du Schéma de mise en 

assainissement de la Communauté 

de Communes 

Suivi du SPANC 

 

4 – Maitriser les consommations énergétiques et favoriser le développement de nouvelles sources 

d’énergie 

Développer la mise 

en place d’éco 

quartiers ou de 

constructions moins 

énergivores 

Nombre de logements par hectare 

Evolution du nombre de projets 

d’aménagement ayant une 

démarche environnementale (Eco 

quartier ou éco lotissement, AEU, 

HQE Aménagement…) 

Qualité de l’air moyenne (indice 

ATMO) 

Evolution de l’offre de transport en 

commun sur le territoire 

Evolution du linéaire de circuits pour 

les déplacements doux 

Suivi de la mise en œuvre des PLU 

(objectifs de densité du PADD, 

densité des zones AU) 

Suivi des projets d'aménagement 

(Ademe ou Conseil Général pour les 

AEU) 

Atmo Picardie ; Région Picardie 

dans le cadre du SRCAE 

Autorité organisatrice des transports 

Conseil Général 

Favoriser le 

développement des 

énergies 

renouvelables tout en 

préservant la qualité 

des paysages 

Evolution du nombre d’installations 

utilisant des énergies renouvelables 

Suivi des permis de construire 

PCET du Pays Région Picardie dans 

le cadre du SRCAE 

5 – Préserver la santé publique et prévenir des risques 

La gestion des 

déchets 

Evolution de la quantité de déchets 

ménagers et recyclables collectés 

et traités 

 

Evolution de la part de déchets 

valorisés (recyclage, compostage, 

énergie…) 

Rapport annuel de gestion des 

déchets ménagers et recyclables 
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Diminuer l'exposition 

au bruit de la 

population 

Suivi du classement des 

infrastructures de transport terrestre 
DDT Oise 

Améliorer la 

connaissance des 

risques pour limiter 

l’exposition des biens 

et des personnes 

Suivi du nombre de catastrophes 

naturelles affectant le territoire 

(inondation, coulées boueuses, 

mouvement de terrain : nombre 

d’arrêtés de catastrophes 

naturelles) 

 

Suivi des aménagements 

hydrauliques de lutte contre le 

ruissellement et les inondations 

 

Evolution du nombre d’incident / 

d’accident répertoriés sur les 

différents réseaux de TMD du 

territoire 

 

Suivi des études de dangers des 

sites industriels du territoire et des 

évolutions éventuelles des 

périmètres de sécurité de ces sites 

 

Suivi de la réalisation des DICRIM 

par les communes du territoire 

concernées 

DDT Oise 

 

Suivi des aménagements 

hydrauliques réalisés par les 

communes 

 

DREAL Picardie 
Se développer sans 

accroître l’exposition 

aux risques des biens 

et des personnes 

 

 


